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Introduction 

Quels profils présentent aujourd'hui les enfants placés? S'interroger sur la situation des jeunes en 

placement familial quant à leur scolarité, à leurs comportements, implique également de s'interroger 

sur leur environnement et sur les pratiques institutionnelles. 

En effet, une approche globale de l'adaptation de l'enfant doit tenir compte non seulement des 

milieux de vie dans lesquels il évolue (famille, école, amis), de son propre rôle actif dans les 

interactions qu'il a avec ses proches et ceux qui l'ont en charge, mais aussi du regard d'autrui, qui 

n’est pas neutre. 

Nombre sont les observations et travaux qui montrent que ces jeunes vivant hors de leur milieu 

familial d'origine traditionnellement qualifié à risque présentent un développement déficitaire dans 

le domaine intellectuel et socio-comportemental. Les résultats de recherches menées par notre 

équipe il y a plus de 15 ans auprès de populations d'enfants placés et adoptés ont mis en avant l'effet 

du milieu socio-éducatif et culturel sur le niveau intellectuel (évalué à partir du QI) et scolaire et 

l'impact des carences de soins maternels au sein d’un même milieu social défavorisé. Les échecs 

scolaires des enfants placés plus marqués que l'échec d'ordre psychométrique (QI inférieur à une 

certaine norme) montraient que les déficiences constatées sont plus d'ordre socioculturel que 

médical. Mais ces échecs ont aussi longtemps fait écho au moindre intérêt scolaire et aux 

présupposés négatifs de multiples intervenants qui les avaient en charge : les enfants et adolescents 

de l'Assistance Publique, puis de l'ASE, voués aux filières scolaires dévalorisées, ont été et sont 

encore victimes d'a priori de la part de leur entourage. N’ont-ils pas souvent intériorisé l’échec 

scolaire ? Le pessimisme ne devient-il pas réalité si on n'a pas la volonté de changer les choses ? 

Alain écrivait : "Ce qui est bien n'a aucune chance d'être si on ne le veut pas et si on ne se savait 

pas capable de le faire". 

Depuis ces propos écrits en 1970, sous l'impulsion de cliniciens et de praticiens du PF (Soulé, 

David...), de profondes modifications sont intervenues dans la vie des enfants placés et dans les 

pratiques de soin : importance plus grande accordée aux besoins de l'enfant, étayage des équipes du 

placement familial et meilleur encadrement des familles d'accueil, travail dans le sens de la 

continuité de son histoire et de ses liens à ses parents. On a pu montrer les effets positifs du 

changement radical d'environnement comme dans le cadre de l’ adoption ou de modifications 

conséquentes du milieu de vie dans le cadre de placements familiaux de longue durée, assortis de 

prises en charge thérapeutiques et pédagogiques : 
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effets auprès des adolescents : récupération des retards de développement sur le 
plan cognitif, 

effets auprès d'adultes : dans l'ensemble une bonne insertion sociale et 
professionnelle et un bon état de santé, une vie relationnelle relativement riche, 
sinon tout à fait correcte. 

Cependant, les adaptations s’effectuent selon des modes différents en fonction de l'âge, du vécu 

antérieur et de la pathologie parentale (nous verrons l'importance du cumul des facteurs de risque), 

et des caractéristiques du nouveau milieu de vie. Si le devenir reste en partie fonction du passé, il est 

aussi lié aux différents projets que l'on fait pour les jeunes. 

L’ objectif de ce travail était d’ obtenir un bilan général de la situation scolaire, des prises en charge 

et des comportements sociaux des jeunes en accueil familial perçus par les adultes qui s'occupent 

d'eux. Cet objectif a été élargi à la demande de l'institution, désireuse de sensibiliser le personnel 

éducatif à une recherche de type évaluatif, et également de poursuivre une réflexion sur les pratiques 

et le travail des équipes. En particulier, plusieurs points ont été abordés : celui des relations parents-

enfants, problème qui interroge aujourd'hui les professionnels du placement, non seulement en 

France mais aussi dans plusieurs pays européens, celui de la séparation travaillée dans le sens d'un 

retour ultérieur en famille, avec les interrogations que pose le constat de certaines situations 

pathologiques et pathogènes pour les enfants. Comment travailler sur le long terme ? 

L'une des particularités du PF concerne les représentations que se font des situations des enfants et 

de leur famille les travailleurs sociaux et les assistantes maternelles. On est là face à deux espaces 

de confrontation, en ce qui concerne les perceptions des troubles du comportement et de la conduite 

des jeunes. Face à des représentations parfois différentes, quel est le rôle de médiation de 

l'institution ? 

Après une description de la population étudiée et des profils des familles, on présentera la situation 

scolaire des jeunes et leurs comportements socio-scolaires. En ce domaine, les représentations des 

assistant(e)s maternel(le)s seront comparées à celles des travailleurs sociaux. On analysera ensuite 

les prises en charge dont les jeunes ont fait ou font encore l'objet, puis le travail des équipes dans la 

relation avec les parents. Enfin, une synthèse sera tentée autour de la question de la durée du 

placement. 
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Méthodologie 

Les données analysées ont été recueillies au moyen d’ un questionnaire élaboré conjointement avec 

l’ institution. Ce questionnaire permet de décrire la situation des enfants sur le plan familial et en qui 

concerne leur placement : 

situation administrative (autorité parentale, placements antérieurs, …) 

motifs de placement 

profils médico-psychosociaux actuels des parents 

parcours scolaire 

problèmes de santé, troubles affectifs et comportementaux 

prises en charge médico-psychologiques et éducatives 

relations parent(s)-enfants pendant le placement 

travail du service auprès des parents 

Ce questionnaire a été complété par les travailleurs sociaux référents des enfants à partir de leur 

propre connaissance des situations. Certaines données (situation scolaire, sexe, date d’ entrée et de 

naissance, composition des fratries), disponibles dans le fichier de gestion de l’ institution, ont été 

ajoutées à ce recueil. 

En parallèle, il a été demandé aux référents institutionnels et aux assistantes maternelles de remplir 

pour chaque sujet un questionnaire standardisé d’ évaluation des comportements socio-scolaires 

(échelle de Rutter). 

L’ anonymat des différentes données a été établi par la SLEA, les chercheurs n’ ayant pas accès aux 

données nominatives. 

L’ étude s’ est faite en deux temps. Portant initialement sur la seule sous-population des enfants 

placés depuis plus de cinq ans, elle a été étendue aux enfants placés depuis moins de cinq ans, 

offrant ainsi une couverture exhaustive des placements existant au 31 décembre 1997. Les mêmes 

instruments de mesure ont été utilisés lors de cette seconde phase, avec quelques compléments 

d’ information dans la grille des situations familiales. 

Une analyse complémentaire porte sur l’ ensemble des placements intervenus depuis 1987. Elle 

permet de resituer les résultats dans le contexte plus large de l’ évolution de l’ institution. 
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Présentation de la population :  

motifs de placement et profil des familles 

Toute présentation est forcément réductrice de la mosaïque des situations. Derrière les chiffres et 

les statistiques se cachent des histoires uniques et des situations singulières. Ce chapitre tente de 

dégager les principales caractéristiques des familles dont les enfants sont accueillis en placement 

familial. Par ailleurs, on ne dispose pour certaines familles que de données imprécises. 

��� 'HVFULSWLI�JpQpUDO�
La population étudiée concerne les 407 jeunes accueillis en placement familial au 31 décembre 

1997, 215 garçons et 192 filles (soit 53% de garçons et 47% de filles). 

La majeure partie de ces enfants a été placée précocément : 25% avant l’ âge de 1½ ans et 50% avant 

l’ âge de 3½ ans. Les accueils d’ enfants de 12 ans et plus restent minoritaires au sein de l’ effectif 

(environ 5%). 

Tableau 1 : Age actuel, durée de placement et âge au placement de la population étudiée 
���������
	��
��
������
��� ��������� ����� 
���������� ������������� ������������� �������������

Age (en années 
révolues) Effectif %

cumul 
%

Durée (en années 
révolues) Effectif %

cumul 
%

Age (en années 
révolues) Effectif %

cumul 
%

0 2 0% 0% 0 63 15% 15% 0 74 18% 18%
1 5 1% 2% 1 41 10% 26% 1 56 14% 32%
2 4 1% 3% 2 53 13% 39% 2 53 13% 45%
3 19 5% 7% 3 26 6% 45% 3 42 10% 55%
4 20 5% 12% 4 22 5% 50% 4 36 9% 64%
5 19 5% 17% 5 24 6% 56% 5 23 6% 70%
6 24 6% 23% 6 18 4% 61% 6 18 4% 74%
7 29 7% 30% 7 19 5% 65% 7 18 4% 79%
8 21 5% 35% 8 9 2% 68% 8 14 3% 82%
9 37 9% 44% 9 28 7% 74% 9 15 4% 86%

10 30 7% 52% 10 23 6% 80% 10 8 2% 88%
11 28 7% 58% 11 16 4% 84% 11 14 3% 91%
12 26 6% 65% 12 14 3% 87% 12 11 3% 94%
13 24 6% 71% 13 14 3% 91% 13 12 3% 97%
14 26 6% 77% 14 12 3% 94% 14 4 1% 98%
15 18 4% 82% 15 6 1% 95% 15 5 1% 99%
16 23 6% 87% 16 12 3% 98% 16 1 0% 99%
17 21 5% 92% 17 2 0% 99% 17 3 1% 100%
18 20 5% 97% 18 5 1% 100%  !� "�# $�%�& '(%�%*)
19 6 1% 99%  !� "�# $�%�& '(%�%*)
20 5 1% 100%

 !� "�# $�%�& '(%�%*)
en moyenne 11,0 ans en moyenne 6,2 ans en moyenne 4,8 ans

25% ont moins de 7,3 ans 25% admis depuis 2,0 ans 25% placés avant 1,5 ans
50% ont moins de 10,7 ans 50% admis depuis 4,9 ans 50% placés avant 3,5 ans
75% ont moins de 14,6 ans 75% admis depuis 10,0 ans 75% placés avant 7,3 ans  
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La durée de placement distingue quatre groupes d’ enfants : enfants admis depuis moins de 2 ans 

(environ 25%), depuis 2 à 5 ans (25%), depuis 5 à 10 ans (25%) et depuis plus de 10 ans (25%), les 

placements les plus anciens remontant à l’ année 1979 (avec la prolongation en placement de 

quelques jeunes majeurs). 

Au 31 décembre 1997, la répartition par âge montre une dispersion importante, chaque année d’ âge 

représentant 5% à 7% de l’ ensemble. 

���0RWLIV�GH�SODFHPHQWV�UHQFRQWUpV�
�����3RLGV�GHV�GLIIpUHQWV�PRWLIV�GH�SODFHPHQWV�

Comme motif de placement, il faut entendre le motif initial, à l’ origine du placement, ou les motifs 

précisés ultérieurement en cas de révision de situation. 

Un premier résultat concerne la multiplicité des motifs. Dans 85% des cas, 
plusieurs motifs sont mentionnés (Figure 1). 

Figure 1 : Nombre de motifs de placement évoqués 
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Notons que le nombre de motifs mentionnés n’ est pas lié à l’ âge auquel l’ enfant 
est placé : quelle que soit cet âge, un même nombre moyen de motifs est rencontré. 

Les motifs de placements les plus rencontrés sont les troubles de la relation à l’ enfant (50%), les 

carences éducatives graves (47%) et les troubles mentaux des parents (43%). Viennent ensuite les 

problèmes économiques et de logement (30%), la maltraitance (27%), l’ incapacité à assurer les 

soins vitaux (défauts de soins) sans mention de carences graves (24%) et le désintérêt des parents 

(17%). 
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Tableau 2 : Motifs de placement les plus fréquemment évoqués 

VXW�Y Z [ \^] _�\�`;] a/\B[ b�c-d�a�_�efeg_�h�Y�c/i6W�d�a�c�\fj

k l m/n�o-p q6rJs-qJp tJl q6p t/k u m6v9w�t6l q6v2k x rzy�{ q6v/| t6v2k }-~/�
� t6l q6v � q6rJ�-s/n � t/k u ��q6r��-l t2��q6r �����
k l m/n�o-p q6r��^q6v2k t/n*�Cs-q6rMw�t6l q6v2k r �-���

w�l m6o-p �6�^q6rJ� � m6v/m6��u �/n6q6rJq/k6s-qJp m6�/q6�^q6v2k �2~/�
�^t6p k l t6u k t6v � q �����

s-�-| t/n-k rJs-qJr6m6u v-r �-���
s-�6r�u v2k �6l �/k6s-q6rMw�t6l q6v2k r �6���

 

A titre d’ ordre de grandeur, si on examine le motif principal � , ce sont les carences 
graves (29%) qui priment, puis les troubles mentaux des parents (19%) et la 
maltraitance (13%). Troubles de la relation, problèmes économiques et désintérêt 
des parents envers l’ enfant viennent plutôt en motif secondaire ou ultérieur. 

A cette liste de motifs, il faut également en ajouter certains, non prévus dans le questionnaire initial, 

mais qui ont été pris en compte au cours de la collecte, et dont la mesure reste partielle : 

Il s’ agit notamment de la violence conjugale ou de l’ instabilité du couple parental, 
de l’ alcoolisme et de la toxicomanie. En ce qui concerne les motifs liés au couple, 
ils concernent 30% des cas de placements intervenus dans les 5 dernières années. 

Le dernier motif invoqué est relatif aux problèmes de garde de l’ enfant posés par 
l’ éloignement du parent seul ou des parents (émigration, incarcération, 
hospitalisation ou grave maladie). 

�����9DULDWLRQ�GHV�PRWLIV�VHORQ�O·kJH�DX�SODFHPHQW�
Compte tenu de la prévention précoce, les enfants sont en moyenne placés à un âge plus jeune en 

cas de défauts de soins, de carences éducatives graves, de trouble mental des parents et de 

maltraitance physique. A l’ inverse, en cas d’ abus sexuel, de désintérêt des parents, les enfants sont 

plus âgés au moment du placement. 

�����7\SRORJLH�GHV�PRWLIV�GH�SODFHPHQWV�
Lorsqu’ on tente de considérer l’ ensemble des motifs invoqués pour chaque enfant, on parvient à 

définir six profils. Certains d’ entre eux correspondent aux profils classiques du placement familial : 

La négligence (20%) : on retrouve ici les défauts de soins, accompagné la plupart 
du temps de problèmes économiques (58%) ou concernant des parents avec trouble 
mental (36%). 

La maltraitance (15%) : elle apparaît fortement corrélée avec les troubles la 
relation (77%) et les carences graves (50%). Ce sont les enfants qui correspondent 
à ce profil de placement qui sont placés au plus jeune âge (moins de 3 ans en 
moyenne). 

                                                 

�   Cette information n’ a pu être relevée pour l’ ensemble des enfants. Il est parfois impossible de mettre en avant un motif principal. 
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Les troubles de la relation, sans mention de maltraitance, et peu de carences 
graves. Dans un cas sur 4, il y a désintérêt des parents. 

Les troubles mentaux accompagnés de carences graves de la part des parents et de 
troubles de la relation. Quatre fois sur dix, ces parents sont maltraitants. 

Les problèmes économiques associés à des carences graves (10%). Ce profil est 
sans doute composite. Ces problèmes recouvrent en effet des situations diverses : 
on retrouve une fois sur deux le trouble mental et les troubles de la relation, et une 
fois sur trois la maltraitance et le désintérêt. 

Le dernier profil correspond aux autres motifs, non prévus initialement, 
notamment les conflits conjugaux. Dans deux tiers des cas, il y a carences graves. 
(dans trois quart des placements, on a mention par ailleurs de conflit dans le 
couple parental). 

��� 3ODFHPHQWV�DQWpULHXUV�DX�SODFHPHQW�j�OD�6/($�
40% des enfants ont connu un placement avant celui à la SLEA, six fois sur dix sur décision 

judiciaire. 

Figure 2 : Placement(s) antérieur(s) à l’admission 
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Le risque de placement antérieur augmente avec l’ âge de l’ enfant : en d’ autres termes, il y a d’ autant 

plus d’ antécédents de placement que l’ enfant est arrivé tardivement à la SLEA (Figure 3). 

Toutefois, un quart des enfants admis avant 2 ans ont déjà connu un placement antérieur. 

Figure 3 : Proportion d’enfants placés antérieurement selon l’âge au placement 
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Ainsi, lorsqu’ on regarde la situation pour les enfants ayant moins de 7 ans 
aujourd’ hui, un sur deux a été placé auparavant. Il y a deux cas de figure : des 
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enfants de 5 à 6 ans qui viennent d’ être admis, qui ont plus de chances d’ avoir été 
placés auparavant, et des enfants du même âge, qui avait été admis avant l’ âge de 2 
ans, dont ¼ qui a connu un placement antérieur. 

��� 'HVFULSWLRQ�GHV�IUDWULHV�
�����)UqUHV�HW�VRHXUV�HQ�SODFHPHQW�IDPLOLDO�j�OD�6/($�RX�HQ�SODFHPHQW�$6(�

Près de 12% des enfants n’ ont pas de frère et soeur, ce qui correspond à 18% de familles où l’ enfant 

est unique. 

Figure 4 : Nombre d’enfants par fratrie 
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En moyenne, on compte 3 enfants parmi les 262 fratries identifiées. 

Au 31 décembre 1997, on estime à environ deux tiers la proportion d’ enfants non uniques qui ont 

des frères et soeurs placés (Tableau 3). Cette donnée est importante en ce qui concerne le travail de 

l’ équipe du placement familial avec les parents. En effet, lorsque plusieurs enfants sont placés, le 

travail d’ accompagnement concerne toute la famille. 

Tableau 3 : Placements SLEA et ASE des frères et soeurs des enfants de l’étude 
å�æ�ç�æ�è�éBè-ê/é�ë�è-ì2æOé�í;î ï2ð-ñ�éfò

non (enfants uniques) 18%
pas de frères et soeurs placés (SLEA ou ASE) 9%

pas de frères et soeurs placés (SLEA) 23%
placement(s) à la SLEA 34%

placement(s) à l'ASE 8%
placements SLEA et ASE 7%  

De façon sûre : pour 40% des fratries, il y a au moins deux enfants placés à la 
SLEA et pour 15% des fratries il y a placement à l’ ASE. 

Les familles qui n’ ont à la connaissance des travailleurs sociaux aucun autre 
enfant placé sont donc minoritaires dans la population (9%, auxquels il faut 
ajouter une partie des 23% pour les quelles on ne sait pas s’ il y a placement à 
l’ ASE). 
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��� 3URILOV�DFWXHOV�GHV�SDUHQWV�
�����/HV�SDUHQWV�SUpVHQWV�

On a essayé d’ identifier globalement la situation actuelle des parents, à commencer par 

l’ identification des cas de décès et des parents inconnus ou perdus de vue. 

La proportion d’ enfants dont les parents sont décédés est relativement faible : 5% 
des enfants n’ ont plus leur mère et 6% leur père. 

La proportion d’ enfants dont les parents sont inconnus ou perdus de vue est plus 
importante : 6% des enfants n’ ont plus leur mère et près d’ un enfant sur quatre n’ a 
plus son père. Concernant les pères absents, le chiffre comprend également les cas 
où les pères sont inconnus à la naissance. 

De façon à peu près sûre, 85% des enfants ont une mère vivante, présente ou non dans l’ entourage 

de l’ enfant, et 62% un père. Et c’ est plus de la moitié des enfants (55%) qui ont leurs deux parents 

vivants. Une mère sur deux vit seule. Les situations de conflit dans le couple parental (uni ou 

désuni) sont prédominantes (75% des enfants sont concernés). 

�����$XWRULWp�SDUHQWDOH�
L’ information recueillie sur l’ autorité parentale permet de préciser l’ environnement de l’ enfant 

(Figure 5). 

Dans un tiers des situations, l’ autorité parentale est aux deux parents. 

Dans 45% des cas, elle est à la mère seule et dans 7% des cas au père seul. 

Dans 7% des cas, il y a tutelle, DAP (délégation d’ autorité parentale) ou procédure 
d’ adoption (article 350 en cours). 

Les 8% restants sont des enfants venant d’ accéder à la majorité ou ayant demandé 
un maintien en famille d’ accueil. 

Figure 5 : Répartition des enfants selon l’autorité parentale 
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��� 3URILO�SV\FKRVRFLDO�GHV�SDUHQWV�SUpVHQWV�DFWXHOOHPHQW�
Les chiffres que l’ on donne ici sont calculés au niveau des enfants : il s’ agit à chaque fois du 

pourcentage d’ enfants concernés par une caractéristique chez leurs parents. Toutefois, une 

présentation en fonction des familles, c’ est-à-dire des parents ne modifie pas les ordres de 

grandeurs. 

�����/HV�SUREOqPHV�GH�VDQWp�SK\VLTXH�
Parmi les enfants ayant leur(s) parent(s) vivant(s), 24% des enfants sont concernés par un problème 

de santé physique chez la mère, et 15% par un problème chez le père. 

�����/HV�SUREOqPHV�GH�VDQWp�PHQWDOH�
Comparés aux problèmes de santé physique, les problèmes de santé mentale sont trois fois plus 

importants chez les mères, et deux fois plus chez les pères. 

Ainsi, la pathologie psychiatrique des mères concerne 42% des enfants. S’ y ajoutent pour 34% des 

enfants des difficultés d’ ordre psychologique ou un état dépressif chez les mères. 

�����/HV�SDUHQWV�DQFLHQV�SODFpV�
Un peu plus d’ un tiers des enfants (36%) ont une mère qui elle-même a été placée dans l’ enfance. 

Un enfant sur cinq a son père qui a été placé. Mais il ne s’ agit là que de données rétrospectives, qui 

ne permettent pas de parler de répétition de placement. En effet, on ne sait pas quel sera le devenir 

de ces jeunes. 

�����/D�SDWKRORJLH�VRFLDOH�
Nous avons utilisé le terme de « pathologie sociale » pour caractériser un ensemble de conduites 

inadaptées (délinquance, usage de drogue, ... et en conséquence incarcération). La pathologie sociale 

de la mère concerne 38% des enfants, et celle des pères 36%. 

�����3URILOV�GHV�PqUHV�HW�GHV�SqUHV�
Défavorisées sur le plan socio-économique, ces familles le sont également sur le plan de la santé. 

On constate des corrélations entre profils parentaux, cumul de facteurs identiques chez les deux 

parents, cumul de plusieurs facteurs chez chaque parent. 
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Les problèmes de santé mentale se rencontrent à la fois chez la mère et chez le père, de même que 

les pathologies sociales, les problèmes de santé physique et le fait d’ avoir été placé dans son 

enfance. 

Par la suite, compte tenu de cet effet de cumul, on parlera surtout de la situation 
des mères. 

Une partie des enfants est concernée par des parents cumulant la maladie physique, la maladie 

mentale, la pathologie sociale et le placement antérieur. 52% des enfants sont ainsi concernés par au 

moins deux facteurs de risque maternels, et 20% des enfants par au moins 3 facteurs. 

17% des enfants sont concernés par le cumul chez la mère d’ une pathologie sociale 
et d’ un problème de santé mentale. 

Près de 30% sont concernés par la pathologie psychiatrique seule, sans mention de 
pathologie sociale, et 17% par des troubles psychologiques. 

20% des enfants sont concernés par la pathologie sociale seule, sans mention de 
problèmes de santé mentale. 

16% des enfants ne présentent pas de risque de ce point de vue. L’ absence de ces 
facteurs de risque s’ explique dans la moitié des cas parce que la mère est décédée 
ou perdue de vue. 

�����/LHQV�HQWUH�SURILOV�SDUHQWDX[�HW�PRWLIV�GH�SODFHPHQWV�
La pathologie parentale actuelle n’ est pas directement liée à un motif spécifique de placement. 

Lorsqu’ on met en regard les profils de placements avec la situation psychosociale actuelle des 

mères vivantes, on peut retenir deux résultats : 

En cas de pathologie psychiatrique de la mère, on rencontre 26% de placement 
motivés par les troubles de la relation, 22% par des carences graves et des troubles 
de la relation. Par contre, on rencontre moins de motifs liés à la maltraitance que 
dans l’ ensemble. Le profil de placement lié à la maltraitance se trouve davantage 
corrélé à une catégorie de mères décrites comme ayant des troubles 
psychologiques ou dépressifs. 

En cas de pathologie sociale, il s’ agit dans 30% des cas de négligences. Mais 
également, il faut noter les motifs liés aux troubles de la relation (21%) et à la 
maltraitance (19%). 



� /D�VLWXDWLRQ�VFRODLUH�GHV�HQIDQWV�HQ�SODFHPHQW�IDPLOLDO�j�OD�6/($�

 15 

La situation scolaire des enfants 

en placement familial à la SLEA 

Les données recueillies permettent de décrire la scolarité des enfants lors de leur admission et 

actuellement, avec comme perspectives la filière suivie et le retard scolaire. L’appréciation de la 

situation scolaire en 1997/1998 repose sur deux registres de comparaison : tout d’abord avec les 

données nationales, puis avec d’autres populations d’ enfants placés (Œuvre Grancher - année 

scolaire 1998-1999, Association Jean Cotxet - 1997/1998). 

��� 6LWXDWLRQ�VFRODLUH�j�O·DGPLVVLRQ�
Au moment de l’ admission, compte tenu de leur jeune âge, la majeure partie des enfants ne sont pas 

scolarisés, ou bien sont en maternelle. Seuls 30% suivent l’ école obligatoire (Figure 6). 

Figure 6 : Répartition des enfants selon la filière scolaire à l’admission 
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Pour ceux qui sont scolarisés dans les filières normales du primaire et du secondaire, si l’ on met en 

regard la classe fréquentée et l’ âge au moment de l’ admission, on peut de façon sûre identifier un 

tiers des enfants qui sont dans la classe de leur âge (Figure 7). 

Pour 45% des enfants, on trouve un retard d’ un an entre la classe fréquentée et 
l’ âge à l’ admission. 

Le décalage est de deux ans pour 19% des enfants. 
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Figure 7 : Répartition des enfants selon le retard scolaire à l’admission 
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Ces chiffres présentent la situation selon un angle sans doute trop défavorable : tous les enfants en 

retard de 1 an n’ ont pas redoublé avant l’ admission : 

Une partie a pu être scolarisé tardivement : sans correspondre à un échec, cela peut 
constituer un handicap pour la suite, jouant en particulier sur l’ orientation. Sans 
être qualifié de redoublement, le maintien en maternelle peut être motivé par des 
difficultés dès les apprentissages préscolaires. 

Il faut également signaler une imprécision dans le relevé pour les enfants admis 
pendant la période de vacances scolaires. 

Compte tenu de ces observations, aux 36% d’ enfants à l’ heure du point de vue scolaire lors de 

l’ admission, il faut sans doute ajouter 24% pour lesquels on ne mentionne pas de redoublement. 

Pour le reste, qui représente tout de même 40% des enfants déjà scolarisés à l’ admission, il y a 

retard scolaire dû à un ou plusieurs redoublements. 

��� 6LWXDWLRQ�VFRODLUH�DFWXHOOH�
�����6LWXDWLRQ�VHORQ�OD�ILOLqUH�VXLYLH�HQ�����������

Pour l’ année scolaire 1997-1998, les enfants non scolarisés compte tenu de leur âge sont très peu 

nombreux (3%). 16% sont en maternelle. Deux tiers des enfants sont scolarisés dans les filières 

scolaires normales : 35% dans le primaire, 32% dans le secondaire (général ou technique) et 3% 

sont en apprentissage. 3% des enfants sont dans des classes spécialisées et 8% dans des classes 

médicalisées. Seuls 5 enfants sont sortis du système éducatif (Figure 8). 
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Figure 8 : Répartition des enfants selon la filière scolaire suivie  en 1997-1998 
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�����6LWXDWLRQ�VHORQ�OD�ILOLqUH�HW�OH�UHWDUG�
Plus de 90% des enfants de 6 à 8 ans, en âge à fréquenter les classes de CP, CE1 ou CE2, sont dans 

des filières de scolarisation normale. 16% sont en retard d’ un an. 9% sont en classe médicalisée ou 

spécialisée (Tableau 4). 

Tableau 4 : Retard scolaire en 1997-1998 
XZY�[ \�]_^a`�b�c�d \�e ]_Yf^TY�`NY�gih \�gi[ `NY�g;h e d e j�]_Ykgic�]�l5\�d Y
^Tm�n�]�e l5\�e ]_YfY�[T^Tma`�Y�b�c�gi^�\�e ]_Y

o p q�r s p t u v�r s w
w x y�q�z�p q {6s | }fs |�~

oN�7���ks |�~
75% 16% 0% 91%oa����{7�ks |�~
50% 38% 2% 90%o;{�{���{��fs |�~
28% 45% 6% 79%o;{7����{ �Zs |�~
21% 28% 25% 74%

LIRE AINSI :� s p �f��w q ~�q |�� s |�r ~�� ��� ~�t�qN�#o0�ks |�~�� � |�{V���T���
{�����v |�r�z�|as |at�q�p q�r s p tft���oaz�|fp q�t�v�z���w q �aq |�r
s��7s |�r v�zZ�Tq |�t�s |�r�w q���w s���q �aq |�r �
� q�~ v |�rV�Ts ~k�aq |�r � v |�|�� ~�t�s |�~kw qar s ��w q�s�zkw q ~�� � w � � p q ~
�a��t � ��s w � ~ ��q ~���~V�T����� s w � ~ ��q ~�q�r�w x s7����p q |�r � ~�~ s ��q��

 

A 9-10 ans, seule une moitié des enfants sont dans la classe de leur âge (CM1, CM2). Cela dit, le 

poids des retards accusés (2 ans ou plus) reste faible (2%). 10% sont en classe médicalisée ou 

spécialisée. 

A 11-14 ans, âge auquel normalement on fréquente le collège, le retard est plus accusé : il n’ y a plus 

que 28% d’ enfants à l’ heure, et 45% ont un an de retard. 6% ont un retard de deux ans par rapport à 

leur âge. 21% sont en classe médicalisée ou spécialisée. 

A partir de 15 ans, 75% des enfants sont inscrits en lycée général, en lycée technique, ou au collège 

pour ceux qui ont pris du retard, dont 25% en retard de 2 ans par rapport à leur âge. Parmi le quart 
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restant, 15% ont été orientés vers l’ apprentissage, ce qui représente une part importante, et 10% 

poursuivent une scolarité dans la filière médicalisée. 

Le nombre d’ enfants en filière spécialisée (CLIS, CLAD, SES) apparaît 
globalement modeste (3%). C’ est parmi les enfants ayant l’ âge de fréquenter le 
collège qu’ elle est la plus élevée. Ces enfants sont pour la plupart en CLIS ou en 
CLAS. Dans la population nationale, la proportion de jeunes scolarisés en CLIS 
est en CLAS est de 1,7% (Note d’ information du Ministère de l’ Education 
Nationale, Direction de l’ Evaluation et de la Prospective, n°96/06). 

En fait, hormis les classes SES, on repère mal les cursus spécialisés du collège, 
comme les 4° et 3° aménagées ou technologiques et les 3° d’ insertion. Dans nos 
chiffres, les enfants inscrits dans ces classes ne sont pas distingués des autres, ce 
qui explique le poids du retard scolaire à l’ adolescence. A titre de référence, on 
rappellera que l’ enseignement spécialisé (SES, SEGPA, classes d’ atelier, EME, 
…) représente 2,5% de l’ ensemble des effectifs du second degré (Note 
d’ information du MEN, DEP, n°96/06). 

��� &RPSDUDLVRQ�DX[�GRQQpHV�QDWLRQDOHV�
�����&RQWH[WH�JpQpUDO�GH�OD�UpIRUPH�VFRODLUH�

La scolarisation des enfants de l’ étude, qui se déroule sur les années 80 et 90, est contemporaine de 

grandes réformes dans le système éducatif. Ces réformes se traduisent par une modification sensible 

des parcours scolaires. D’ après le Ministère de l’ Education Nationale (Note d’ information du MEN, 

DEP, n°98/01), qui a suivi à dix ans d’ écart deux panels d’ enfants à partir de la classe de 6°, les 

points de transformation sont les suivants : 

1° point : aujourd’ hui, la quasi totalité des entrants en sixième va désormais 
jusqu’ au terme du premier cycle de l’ enseignement secondaire, en troisième. Cette 
évolution correspond à la quasi disparition du seuil d’ orientation après la 
cinquième, avec la filière du CAP. Les classes de 4° et 3° technologiques 
permettent aux enfants qui précédemment auraient été orientés après la cinquième 
d’ atteindre le second cycle général ou technique. 

2° point : les cursus sont plus rapides en raison d’ une baisse des redoublements, et 
les sorties du système scolaire sont plus tardives. 

3° point : la croissance de la scolarisation a largement bénéficié aux catégories les 
plus défavorisées, tant sur le plan scolaire que social. Cela dit, après la troisième, 
les différences d’ orientation, vers l’ enseignement technique court ou général, 
persistent selon l’ origine sociale. 

4° point : Un facteur important de moindre réussite scolaire est le retard acquis à 
l’ entrée en sixième. Par retard, il faut entendre le fait que les enfants ne sont pas 
dans la classe de leur âge, ne serait-ce que d’ une année. Ces enfants en retard ont 
sans doute des compétences moindres, mais l’ âge en lui-même reste un facteur 
d’ orientation différentielle. 

Dans la pratique, les comparaisons des données scolaires sur un long terme sont délicates (note 

d’ information, DEP, n°97/26). En population générale, les performances moyennes se sont accrues 
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à tous les niveaux de réussite, les parents étant eux-mêmes plus instruits. Les disparités de réussite 

selon l’ origine sociale se sont atténuées. La préscolarisation s’ est généralisée (baisse de l’ âge 

d’ entrée en maternelle, légère amélioration des performances scolaires en CE1). Les redoublements 

deviennent de plus en plus exceptionnels. On ne peut donc comparer la situation actuelle d’ enfants 

âgés de 8-11 ans à celle d’ adolescents et jeunes adultes au moment où ils avaient 8-11 ans. 

�����8Q�QLYHDX�GH�UpXVVLWH�PRLQGUH�SRXU�OHV�HQIDQWV�HQ�3)�
Pour chaque classe de la filière normale, nous avons comparé la proportion d’ enfants à l’ heure dans 

l’ échantillon SLEA aux chiffres nationaux (Figure 9). Les effectifs sont faibles, mais on peut 

constater un niveau de réussite moindre, avec un décrochage progressif, relativement modéré dans 

les petites classes et plus important pour les enfants fréquentant le collège. 

Figure 9 : Réussite scolaire des enfants en placement familial, comparaison aux données nationales 
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Sur le graphique précédent, deux courbes sont présentées pour les enfants de la 
SLEA. La plus basse correspond aux enfants dans la classe de leur âge. La plus 
haute aux enfants pour lesquels on ne trouve pas mention de redoublement. 

��� &RPSDUDLVRQ�DYHF�G·DXWUHV�SRSXODWLRQV�G·HQIDQWV�SODFpV�
Les 118 enfants en placement familial à l’ Œuvre Grancher ont en moyenne 11,7 ans. Ils sont placés 

depuis 7,4 ans, l’ âge moyen au placement étant de 4,3 ans ¶ . Ces caractéristiques globales sont 

similaires à celles des enfants placés à la SLEA (11 ans en moyenne, placés depuis 6,2 ans, âge 

moyen au placement de 4,8 ans). Il est donc possible de comparer le poids des différentes filières 

scolaires et les indicateurs de réussite. 
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Les proportions de jeunes en maternelle, primaire et secondaire, ainsi qu’ en apprentissage ne sont 

pas très différentes. C’ est seulement pour les filières spécialisées et médicalisées que se reflète la 

particularité du placement. 

Figure 10 : Filières scolaires : comparaison de trois placements familiaux 
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�����/H�SRLGV�GHV�HQVHLJQHPHQWV�VSpFLDOLVpV�HW�PpGLFDOLVpV�
Traditionnellement, les enfants placés sont plus souvent scolarisés dans les filières spécialisées et 

médicalisées, compte tenu des handicaps psychosociaux et familiaux et des problèmes 

constitutionnels de certains enfants. A l’ heure actuelle, le poids de ces filières est évalué à 11% pour 

le placement familial à la SLEA (1997/1998), à 15% pour le placement familial spécialisé de 

l’ Oeuvre Grancher (1998/1999), et seulement 7% pour les placements familiaux de l’ association 

Jean Cotxet (1997/1998). 

Rappelons qu’ il y a un peu plus de 10 ans, 10% des enfants placés à long terme en Villages 

d’ enfants étaient dans les filières médicalisées. La comparaison avec un groupe d’ enfants de l’ ASE 

indiquait que ce placement familial privé permettait aux jeunes d’ échapper aux filières médicalisées 

(Dumaret, Stewart, La psychiatrie de l’ enfant, XXXII, 2, 1989, 593-615). Plus récemment, une 

étude, effectuée en 1992-1993 en Loire-Atlantique et concernant des enfants placés en institution 

(C. Sellenet, communication au congrès de l’ EUSARF, Nanterre, septembre 1998), indiquait une 

forte proportion d’ enfants dans les filières d’ éducation spécialisée et médicalisée (26%). 

�����6LWXDWLRQ�DFWXHOOH�GDQV�GHX[�SODFHPHQWV�IDPLOLDX[�
Pour les enfants scolarisés dans les filières normales, nos données de comparaison permettent de 

faire deux constats : 

                                                                                                                                                                  

¶  Ces données ne sont disponibles pour le PF de l’ Association Jean Cotxet. 
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Il n’ y a pas de différence significative entre les niveaux de réussite des enfants accueillis à la SLEA 

et à l’ Oeuvre Grancher (Tableau 5). L’ ensemble des prises en charge de la SLEA conduit à des 

résultats scolaires atteignant les niveaux d’ un placement familial spécialisé tel que celui de 

Grancher, qui réalise un étayage soutenu auprès des enfants et des parents. En revanche, pour le 

placement de l’ Association Jean Cotxet, les pourcentages d’ enfants dans la classe de leur âge sont 

inférieurs de moitié, dès le début du primaire. L’ environnement semble plus défavorisé pour les 

enfants accueillis au PF de J.Cotxet (milieu correspondant à une zone d’ éducation difficile au plan 

national). Toutefois, Il faudrait disposer de données plus conséquentes sur le fonctionnement du 

placement (âges et retard scolaire à l’ admission, types de familles, étayage mis en place, …) pour 

analyser ces différences. 

Tableau 5 : Réussite scolaire : comparaison de trois placements familiaux 

nombre d'enfants à 
l’heure

nombre d’enfants 
dans la classe % d'enfants à l'heure

Slea AJC OG Slea AJC OG Slea AJC OG
CP 21 3 2 27 19 3 78% 16%

CE1 21 6 6 27 20 10 78% 30%
CE2 13 10 8 32 32 9 41% 31%
CM1 18 9 6 28 31 8 64% 29%
CM2 15 6 8 26 17 12 58% 35%

6° 6 2 1 21 24 4 29% 8%
5° 10 2 3 25 17 4 40% 12%

4° (y compris techno) 5 3 2 23 19 7 22% 16%
3° (y compris techno.) 8 3 3 22 12 4 36% 25%À Á�À Â�Ã�Ä�Å�Æ7Ç È ÉÊÂ�È Ç Ë Ì7Ì ÍVÎ Í7Ï Ð�Î�Ï Ð7Ð�Ñ Î7Ò Ó7Í7Ô Ò7Ñ�Ô Õ�Ð�Ô

dont CP, CE1, CE2 55 19 16 86 71 22 64% 27% 73%
dont CM1, CM2 33 15 14 54 48 20 61% 31% 70%À Á�À Â�Ã�Ä�Å6Ö�Ë7×�Á�Ø�Ä7Â�È Ç Ë#Ù Ó�Ú=Û Í�Ú=Ü Ò7Ñ Ð�Ï Ñ Ñ Ð ÕVÒ Ð�Ñ ÍVÒ�Ô Ð�Î�Ô Î�Õ7Ô

Ý�ÞVß7à�á�â�ã�ãVä�å3æ�ç_è�é â�ê ë å#ì�í�í�î�ï&ì�í�í�ð
à�ñVò�ó_à�æ_æ�è�ç=ê â�ô ê è�ãÊñ�å�â�ãZò�è�ô õVå�ô á�â�ã�ãVä�å3æ�ç_è�é â�ê ë å#ì�í�í�î�ï&ì�í�í�ð
öi÷Tó�øfù�ú�ë å6÷�ë â�ãVç=ûVå�ë á�â�ã�ãVä�å3æ�ç_è�é â�ê ë å#ì�í�í�ð_ï&ì�í�í�í

 

Dans le détail par âge, les effectifs sont trop faibles pour une comparaison fine. On peut observer 

que les enfants de la SLEA scolarisés dans les filières normales sont moins nombreux à accuser un 

retard de deux ans ou plus que les enfants du PFS (Tableau 6). On peut tenter d’ avancer deux 

explications : la première liée à la population accueillie, plus problématique dans le PFS (comme 

l’ indique déjà le poids des filières spécialisées), la seconde, à une volonté ou une possibilité de 

maintien des enfants le plus longtemps dans les filières normales. 

Tableau 6 : Situation scolaire : comparaison avec le PFS de l’Œuvre Grancher 
ü�ý7þ�ÿ ������� �	�
� �
���������� ë å�ô â�ë � ��è�ô â�é � ë å�ô â�ë � ��è�ô â�é

é � ûVåVù_ë å ì§â�ã �Êâ�ã�æ é � ûVåVù_ë å ì§â�ã �Êâ�ã�æ��� ï ð3â�ã�æ
75% 16% 0% 91% 67% 21% 0% 88%� í_ï&ì��3â�ã�æ
50% 38% 2% 90% 64% 14% 14% 92%� ì�ì&ï&ì��ªâ�ã�æ
28% 45% 6% 79% 29% 45% 13% 87%� ì��_ï&ì�îiâ�ã�æ
21% 28% 25% 74% 7% 27% 27% 61%

LIRE AINSI :� â�ë �Êê�é å�æ3å�ã�� â�ãVô æ! �"Vä�æ!��å �#� ð3â�ã�æ!� ê ãkì�í�í�î�á�ì �%$ è�ãVô�ù_ãªâ�ã&��å3ë å�ô â�ë �'��( � ù_ãÊë å%��èVù*)Vé å��ªå�ãVô
âVú=â�ãVô7èVù,+�å�ã���â�ãVô7é å-+�é â�ç_å��ªå�ãVô .
/Tå3æ�è�ãVô�+�â�æ#�ªå�ãVô ê è�ã�ãVä�æ!��â�ã�æ3é åÊô â�)Vé å�âVù3é å�æ!� ê é ê 0�ë å�æ�ªä%��ê ç_â�é ê æ�ä�å�æ_á7æ�+�ä�ç=ê â�é ê æ�ä�å�æ3å�ô7é � â1+%+7ë å�ãVô ê æ_æ�â�"Vå%.
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��� &RQFOXVLRQV�
En conclusion, on peut retenir les points suivants : 

1-  La majorité des enfants sont admis avant l’ âge au CP. Environ 40% des enfants déjà scolarisés à 

l’ admission sont en retard (dont un tiers de redoublements). 

2-  La réussite scolaire actuelle de ces enfants est inférieure à celle de la population générale. On 

constate un retard scolaire pour les enfants en filière normale. De plus, il y a une sur 

représentation des filières médicalisées (8%) et spécialisées (3%). Le poids des formations à 

caractère professionnel (type apprentissage) reste élevé. 

Si l’ on se place sur le plan social, ces enfants sont issus d’ une frange sociale particulièrement 

défavorisée, avec une part importante des situations professionnelles précaires (RMI) et de parents 

handicapés (AAH). Cette population bénéficie sans doute moins de la réduction relative des 

inégalités constatées depuis ces vingt dernières années en terme de réussite. N’ y a-t-il pas un fossé 

qui se creuse entre les enfants en famille, même ceux issus de milieu ouvrier, et les enfants en 

situation de placement ? 

Une question que l’ on pourrait soulever, par rapport au contexte général d’ évolution, est le handicap 

rencontré par ces jeunes, qui connaissent une rupture du milieu de vie. Indépendamment de la 

nécessité ou de l’ effet bénéfique de cette rupture, cette discontinuité peut constituer en soi un 

handicap, dans un contexte général d’ uniformisation des cursus. 

Les évolutions du système éducatif rendent délicates certaines comparaisons. En particulier, pour 

mesurer l’ adaptation scolaire, il est utile d’ évaluer les difficultés comportementales des enfants, et 

ne pas simplement s’ arrêter à la notion de retard par rapport à la norme. 
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Comportements des jeunes : la perceptions des adultes 

��� /HV�RXWLOV�GH�O·pYDOXDWLRQ�
Leur perception a été effectuée à partir de deux évaluations parallèles faites par les adultes qui 

connaissent les jeunes (assistantes maternelles, travailleurs sociaux référents des enfants) : l'une très 

globale, à caractère immédiat (présence de «troubles affectifs», de «troubles du comportement et de 

la conduite»), l'autre à partir d'un outil clinique plus sophistiqué mis au point il a plus de 25 ans par 

Rutter, psychiatre et épidémiologiste anglais. 

Il s'agit d'une liste de comportements que peuvent présenter des enfants à un 
moment donné. Cette échelle permet de repérer rapidement les difficultés socio-
scolaires et comportementales à partir de traits de comportements (dimensions) 
relativement indépendants de la culture. Cet outil est utilisé dans de nombreux 
pays anglo-saxons et même asiatiques. Trois sous-échelles sont distinguées : 
l’ antisocialité (comportement agressif), les comportement de retrait, dits 
«neurotiques» (dépression, anxiété), ainsi que l’ hyperactivité (inattention, très liée 
à l’ échelle d’ agressivité). 

On peut également comparer les points de vue des différents adultes qui s'occupent 
des enfants (les parents, les familles d'accueil, les éducateurs, etc.) On sait que les 
enfants peuvent se comporter différemment selon les environnements. 

En premier lieu, nous présenterons les résultats à partir des représentations des travailleurs sociaux, 

évaluation synthétique disponible pour l’ ensemble des enfants, et plus particulièrement sur 286 âgés 

de 6 à 16 ans, tranche d’ âge où l’ utilisation du Rutter est valide. Dans un deuxième temps, les 

perceptions des travailleurs sociaux seront confrontées à celles des assistantes maternelles pour les 

268 enfants de 6-16 ans décrits selon les deux points de vue (plus de 90% des 6-16 ans). 

��� /D�SURSRUWLRQ�GH�MHXQHV�D\DQW�GHV�WURXEOHV��OHV�pOpPHQWV�GH�YDULDELOLWp�
�����/
pYDOXDWLRQ�V\QWKpWLTXH�GHV�WUDYDLOOHXUV�VRFLDX[�

Du point de vue des travailleurs sociaux, près de 70% des jeunes ont des troubles, un peu plus sur le 

plan affectif (58%) que comportemental (50%). Si 1/5ème des enfants ne présentent aucune difficulté, 

près de 4 enfants sur 10 cumulent problèmes d’ ordre affectif et comportemental (Tableau 7). 
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Tableau 7 : Evaluation synthétique des troubles chez l’enfant par les travailleurs sociaux 

nb d’enfants %2 Ç Á�Å
37Ã Ë7Ö6Â�4 4 Ë7×_À È 4 Ö
ãVè�ã

116 29%èVù_ê
236 58%+�â�æ!��å3ë ä1+�è�ã�æ�å
55 14%ô è�ô â�é

407 100%2 Ç Á�Å
37Ã Ë7Ö6Ä�Å6×�Á�É6Æ�Á�Ç À Ë�ÉÊË�Ø_À�Ë�À�Ä7ËkÃ Â�×�Á�Ø�Ä�Å7È À Ë
ãVè�ã

143 35%èVù_ê á
"�ë âVú=å�æ
53 13%èVù_ê á�é ä�"Vå�ë æ

152 37%+�â�æ!��å3ë ä1+�è�ã�æ�å
59 14%ô è�ô â�é

407 100%2 Ç Á�Å
37Ã Ë7Ö6Â�4 4 Ë7×_À È 4 Ö6Ë�À�Ä�Å6×�Á�É6Æ�Á�Ç À Ë�ÉÊË�Ø_À
èVù_ê%5 é å�æ!��åVù�õ�6

154 38%ô ë èVù*)Vé å�æ!�Vù3ç_è��#+�è�ë ô å��ªå�ãVô
51 13%ô ë èVù*)Vé å�æ3â%� � å�ç_ô ê � æ
82 20%ãVè�ã
91 22%+�â�æ!��å3ë ä1+�è�ã�æ�å
29 7%ô è�ô â�é

407 100% 

Le repérage des troubles du comportement se manifeste différemment selon l’ environnement 

(Figure 11) : la fréquence est plus importante en famille d'accueil (43% des enfants, c’ est-à-dire 

90% des enfants ayant des troubles du comportement) qu'à l'école (35% des enfants, 72% des 

enfants avec troubles) ou chez les parents (31% des enfants, 64% des enfants avec troubles). Parmi 

les enfants perçus par les travailleurs sociaux comme ayant des troubles du comportement et de la 

conduite, près de la moitié ont des troubles dans les différents environnements (en famille d’ accueil, 

avec les parents, à l’ école). 

Figure 11 : Troubles du comportement et de la conduite chez les enfants selon les travailleurs sociaux 
7%8�9;:�<;= >%?A@;:	B
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�����(YDOXDWLRQ�V\VWpPDWLTXH��JULOOH�GH�5XWWHU��
Cette observation de proportion des troubles est confirmée avec l’ évaluation systématique : parmi 

les jeunes de 6-16 ans, 56 % ont des troubles comportementaux socio-scolaires. On retrouve une 

donnée classique : les garçons présentent plus de problèmes que les filles, notamment pour 

l'hyperactivité. 

Tableau 8 : Taux de troubles selon les travailleurs sociaux chez les garçons et filles âgés de 6-16 ans 

Taux moyen
ô å�æ�ô
��åÊé â'��ê � � ä�ë å�ãVç_å3æ�å�é è�ãªé å3æ�å=õVå

ensemble garçons filles ^ ��å'_ ë ù_æ*`�â�é é ï a6â�é é ê æ +
Taux global 10,82 +/- 7,62 11,89 9,54

� á ��ì�� b��_á �%�
échelle antisociale 2,27 +/- 2,73 2,58 1,90

�_á cVð�ì b��_á �%�
échelle neurotique 2,42 +/- 1,79 2,52 2,29

ì&á cVð�ì ã�. æ�.
échelle hyperactivité 1,99 +/- 1,80 2,35 1,55

ì���á ìVc%� b��_á �%��ì
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D�� 4XHOTXHV�FRPSDUDLVRQV�DYHF�G¶DXWUHV�pWXGHV�

Il est admis que les problèmes de comportement sont plus soulignés parmi les enfants en milieux 

sociaux défavorisés qu’ en milieux favorisés. Selon cette même grille, pour des populations de pré-

adolescents étudiées dans les années 1980, environ 25% avaient des troubles de comportements 

sociaux en milieux défavorisés, contre 15% pour des jeunes de milieux favorisés. Cette proportion 

s'élevait, à la même époque, à un tiers pour des adolescents placés à long terme en famille d'accueil 

(villages d'enfants). De même chez des jeunes placés à long terme, en Grande-Bretagne.  

Si on tient compte de l'évolution générale dans la société, la proportion des enfants en difficulté s'est 

élevée : environ 26% des jeunes ont des difficultés comportementales (sans forcément être suivis 

par ailleurs), parmi eux, 6% ont des problèmes graves (Fombonne, 1994). Finalement, les jeunes en 

familles d'accueil ont deux fois plus de troubles que ceux de la population générale, avec sans doute 

une surreprésentation des troubles graves. 

�����(OpPHQWV�FRUUpOpV�DX[�WURXEOHV�FRPSRUWHPHQWDX[��VRFLR�VFRODLUHV��
Les troubles du comportement sont liés avec : 

• l'âge actuel : plus de problèmes chez les jeunes de 8 à 11 ans, et quelque soit le type de troubles 

(antisocialité, comportements de retrait). 

Figure 12 : Variation du taux de troubles selon l’âge (enfants de 6-16 ans) 

âge effectif

taux de 
troubles 
moyen écart-type

6 24 8,7 7,8
7 29 11,7 8,9
8 21 12,9 7,6
9 37 12,3 7,8

10 30 10,9 7,5
11 28 13,6 9,0
12 26 10,7 6,6
13 24 9,7 5,4
14 26 10,4 8,5
15 18 9,4 5,5
16 23 7,0 5,8

total 286 10,8 7,6  

• les parcours scolaires très difficiles, les handicaps relevés par ailleurs, les problèmes de santé : 

les enfants scolarisés en filières thérapeutiques ou spécialisés présentent d'importants troubles. 

Globalement le fait d'avoir redoublé pendant l’ admission est associé à un taux significativement 

plus élevé de troubles (Figure 13). 
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Figure 13 : Taux de troubles perçus par les travailleurs sociaux selon la situation scolaire 

dDe f g%hDe ijDe k g%dDe fg%i�e f
jDe k g%lDe m
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enfants à l'heure
1 an de retard
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filière médicalisée

n'a pas redoublé
a redoublé
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• les prises en charge psycho-éducatives, ce qui est logique et que l'on étudiera au chapitre suivant. 

En revanche, la relation entre la durée du placement et le taux de troubles reste délicate à apprécier. 

En fait, on constate un taux de troubles supérieur pour les enfants admis depuis 2 à 5 ans, en 

comparaison avec les enfants admis depuis moins de 2 ans, cette différence se retrouvant quelque 

soit l’ âge de l’ enfant (Tableau 9). Ce résultat est à relativiser, car c’ est sans doute pour les 

admissions les plus récentes que la connaissance et l’ appréciation des troubles par les travailleurs 

sociaux est la moins précise. Sous réserve d’ une bonne évaluation, ce résultat permet de conclure 

que l’ importance des troubles reste moindre dans la cohorte des enfants admis depuis moins de 2 

ans, cohorte qui comprend en effet une part d’ enfants qui ne seront accueillis que pour une brève 

durée. En ce qui concerne les enfants admis depuis plus longtemps (au moins 5 ans), aucun résultat 

cohérent ne se dégage. 

Tableau 9 : Variation du taux de trouble selon la durée du placement 

Age Age
6-9 ans 10-12 ans 13-16 ans 6-9 ans 10-12 ans 13-16 ans

durée de placement taux de troubles Effectifs
0-1 an 9,3 9,1 8,9 29 18 14

2-4 ans 12,8 10,9 9,9 36 15 16
5-9 ans 11,8 14,4 7,8 46 30 14

10-16 ans 10,8 9,4 0 21 47  

Ces résultats ne permettent toutefois pas d’ affirmer que le placement n’ est pas générateur de 

troubles. Pour cela, il serait nécessaire de connaître de façon précise la situation comportementale 

des jeunes au moment de leur arrivée : une évaluation systématique (bilan développemental, bilan 

médical, environnement de l’ enfant) des nouveaux entrants dans les premiers temps de l’ admission 

serait utile, sachant l’ importance du travail de prise en charge effectué ultérieurement. 

�����3DWKRORJLH�SDUHQWDOH�HW�WURXEOHV�GH�FRPSRUWHPHQW�
Certaines corrélations sont repérables entre le taux de troubles et les motifs de placement (Tableau 

10). Il s’ agit des troubles de la relation, de la maltraitance et des carences éducatives graves : le taux 

de troubles perçus par les travailleurs sociaux est plus élevé quand de tels motifs figurent parmi les 
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raisons du placement. Notons également un taux moins élevé (non significatif sur le plan statistique) 

lorsque parmi les motifs figurent les problèmes économiques ou de logement, le désintérêt des 

parents ou le trouble mental chez les parents. 

Tableau 10 : Corrélation entre le taux de troubles et les motifs de placement 
~K�D�*�F�
��� � �D�
�
� �
� ~K�
�*�M�
�	� �F�D� � � �D� �D�%�%�

�'�%� � � ���D�F�
� �
�%�D�'�D�*�
 (N=286 enfants âgés de 

6-16 ans) oui non différence

H de 
Kruskall-

Wallis p�'�D� � � �D� � �D�%�%� �%��� � �D� � �D��� � ��� �
�N� ��� �
�
��%�D� �D�%�%�
���
�D�%�%�%� � �
�
���D� �%�
�
� ���D� � �D� � �D��� � �%��� ����� ��� �
�D�� � �D�
�
� �F�
�	� �	� �D� �%� � �D� �
��� � �D� � ���D� � ��� ���
� ��� �
���
troubles mentaux des parents 10,2 11,3 -1,1 0,932 0,334

désintérêt des parents 9,9 11,0 -1,2 0,949 0,330
problèmes économiques 9,6 11,4 -1,9 2,487 0,115�
��� �D�*�M�
�F�%�D� �%� ��� � �
��� �   ��� � �D� �
�
� ��� �
�
¡� é ù_æ_ê åVù_ë æ#�ªè�ô ê � æ,+�åVù�ú=å�ãVô
¢�ô ë å!�ªå�ãVô ê è�ã�ãVä�æ,+�èVù_ë ç=ûVâ%£Vù�å-+�é â�ç_å��ªå�ãVô

ÞVå�æ!��ê � � ä�ë å�ãVç_å�æ
æ_ê "�ã�ê � ê ç_â�ô ê ú=å�æ3âVù,+�é â�ãÊæ�ô â�ô ê æ�ô ê £Vù�å3æ�è�ãVôVê ã���ê £Vù�ä�å�æ3å�ã'"�ë â�æ
 

Mais les troubles sont-ils liés au profil actuel des parents ? Chacun d'entre nous, professionnel, 

clinicien ou chercheur a une idée sur la réponse... Il n'y a pas de lien direct entre l’ existence de 

troubles chez le jeune et la pathologie mentale maternelle, psychiatrique ou d'ordre psychologique, 

ni avec les problèmes de santé générale. Les enfants de mères ayant des troubles psychiatriques 

avérés (avec hospitalisation) n'ont pas plus de troubles que ceux de mère ayant des problèmes 

psychologiques plus diffus. Résultat que nous avions déjà trouvé auprès d'autres populations de 

jeunes placés ou auprès d'adultes. D'autres variables entrent en jeu dont l'âge au placement, l'histoire 

passée, le type de difficultés parentales, l'âge actuel, etc. 

Les seules relations significatives concernent ce que nous avons dénommé « pathologie sociale » et 

le fait que le parent ait vécu un placement ou une séparation dans son enfance. Ces relations sont 

observables tant en fonction du profil maternel que paternel. 

Tableau 11 : Corrélations entre le taux de troubles et le profil médico-psychosocial des mères 
~K�D�*�F�
��� � �D�
�
� �
� ~K�
�*�M�
�	� �F�D� � � �D� �D�%�%��
� ��� � �
�'�
�D� �%�
  �%�*¤
�
¥%�
�%�
�
� �D�%�
�
�F�'¦D� �
�

(N=250 enfants âgés de 6-16 ans dont la mère 
est vivante) oui non différence

H de 
Kruskall-

Wallis p�%�%� ¥%�D� �
�D� �F�%�
�
� �D� � ���D� � �D� � �D��� � ��� ¡���� ��� �D�%¡�
� �
�%�D�'�D�*� �N�%�D�%�D� �%� � �D���
�D�%�F� § �D��� �D�%�%� ���D� ¡ �D� ¡ �D��� � ��� ���
� ��� �D���
troubles psychiatriques 11,9 10,4 +1,5 0,734 0,392

problèmes de santé physique 11,6 10,5 +1,1 0,471 0,492
troubles psychologiques 11,0 10,6 +0,4 0,195 0,659

dépression 10,9 10,7 +0,1 0,012 0,912
hospitalisation en psychiatrie 10,2 11,0 -0,8 0,606 0,436¨�©�ª!«�¬ ­ ­ ®�¯ ©�°�±*©�ª#ª*¬ ²%°%¬ ­ ¬ ±*³%´ ¬ µ1©�ª!³�¶,·�¸ ³�°'ª�´ ³%´ ¬ ª�´ ¬ ¹�¶�©!ª�º�°�´�¬ °�«�¬ ¹�¶�®%©�ª!©�°'²%¯ ³�ª
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Tableau 12 : Corrélations entre le taux de troubles et le profil médico-psychosocial des pères 
~K�D�*�F�
��� � �D�
�
� �
� ~K�
�*�M�
�	� �F�D� � � �D� �D�%�%��
� ��� � �
�'�
�D� �%�
  �%�*¤
�
¥%�
�%�
�
� �D�%�
�
�F�%¦D� �
�

(N=196 enfants âgés de 6-16 ans dont le père 
est vivant) oui non différence

H de 
Kruskall-

Wallis p
troubles psychiatriques 15,3 10,6 +4,8

problèmes de santé physique 14,9 10,3 +4,6�
� �
�%�D�'�D�*� �N�%�D�%�D� �%� � �D���
�D�%�F� § �D��� �D�%�%� �%��� � �%��� � �D��� � �D� �D��� ��� ������%�%� ¥%�D� �
�D� �F�%�
�
� �D� � ���D� � �D� � �D��� � �D� �
��� ��� ���N�
dépression 12,9 10,7 +2,2

troubles psychologiques 11,5 10,7 +0,9 0,307 0,579
hospitalisation en psychiatrie 9,8 10,8 -1,0¨�©�ª!«�¬ ­ ­ ®�¯ ©�°�±*©�ª#ª*¬ ²%°%¬ ­ ¬ ±*³%´ ¬ µ1©�ª!³�¶,·�¸ ³�°'ª�´ ³%´ ¬ ª�´ ¬ ¹�¶�©!ª�º�°�´�¬ °�«�¬ ¹�¶�®%©�ª!©�°'²%¯ ³�ª

 

D’une manière générale, c'est le cumul des facteurs de risque qui augmente les troubles de 

comportement, qu'il s'agisse… : 

…du cumul chez les deux parents de la pathologie sociale, 

…du cumul chez la mère des pathologies sociale et psychiatrique. 

��� &RPSDUDLVRQ�GHV�DSSUpFLDWLRQV�SDU�OHV�WUDYDLOOHXUV�VRFLDX[�HW�OHV�DVVLVWDQWHV�
PDWHUQHOOHV�

Il a été demandé aux assistantes maternelles de donner une appréciation générale « immédiate » sur 

les enfants (existence de troubles affectifs, de troubles comportementaux) et de remplir la grille 

standardisée de Rutter. Au total, 372 enfants sont décrits du point de vue des travailleurs sociaux et 

des assistantes maternelles (taux de réponse des questionnaires supérieur à 90%). Les résultats 

présentés concernent la population les jeunes de 6-16 ans décrits à la fois par les travailleurs sociaux 

et les assistantes maternelles (268 enfants). 

Nous avons examiné dans un premier temps les cohérences entre ces deux évaluations, puis les 

divergences, en tentant d’ avancer différentes hypothèses pouvant expliquer ces divergences dans les 

représentations de l’ enfant, par chacune des deux professions. 

�����&RKpUHQFH�HQWUH�OHV�GHX[�W\SHV�G·pYDOXDWLRQ��UDSLGH�HW�VWDQGDUGLVpH��
Il y cohérence dans les représentations des travailleurs sociaux : l’ évaluation à partir de la grille 

standardisée vient confirmer leur appréciation rapide des troubles : le score global est deux fois plus 

élevé pour les enfants qui présentent des troubles affectifs que pour ceux qui n’ en présentent pas 

(13,1 contre 6,2). De la même façon, le score global est plus élevé lorsqu’ ils mentionnent des 

troubles du comportement et de la conduite (14,4 contre 6,1), et l’ évaluation de la gravité de ces 

troubles du comportement est cohérente avec le score global (20,4 en cas de troubles graves contre 

12,1 en cas de troubles légers). 
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Les enfants pour lesquels les travailleurs sociaux ne se prononcent pas d’ emblée présentent un score 

intermédiaire : le score moyen est peu éloigné de la limite au delà de laquelle on statue à l’ existence 

de troubles. Ainsi, ces enfants forment un groupe que l’ outil de mesure standardisé ne permet de 

caractériser de manière claire. 

Cette cohérence entre l’ évaluation rapide et le score fourni par la grille se retrouve également dans 

les réponses des assistantes maternelles. Il y a également une cohérence « croisée ». La grille Rutter 

remplie par les travailleurs sociaux vient confirmer l’ appréciation générale portée par les assistantes 

maternelles, et réciproquement. Ainsi, les enfants qui présentent les scores les plus élevés sont les 

enfants qui présentent à la fois des troubles affectifs et des troubles du comportement, du point de 

vue des deux professions. 

De ces résultats, on peut conclure que les intervenants auprès de l’ enfant, référents et gardiens, 

donnent de façon directe une bonne évaluation des difficultés existant chez les enfants et 

adolescents. Ces résultats sur l’ ensemble des enfants placés viennent confirmer les résultats partiels 

fournis lors de l’ assemblée annuelle de la SLEA, résultats qui portaient uniquement sur les enfants 

placés depuis plus de 5 ans. Ainsi, la prise en compte d’ enfants récemment placés, pour une partie 

moins bien connus que les enfants placés depuis plusieurs années, ne vient pas altérer la cohérence 

globale des évaluations. 

�����&RKpUHQFH�HQWUH�OHV�DSSUpFLDWLRQV�GHV�WUDYDLOOHXUV�VRFLDX[�HW�GHV�DVVLVWDQWHV�
PDWHUQHOOHV�
Globalement, les évaluations rapides des travailleurs sociaux et celles des assistantes maternelles 

sont convergentes : les ordres de grandeurs sont comparables pour ce qui est des enfants présentant 

des troubles affectifs et des troubles du comportement et de la conduite (Figure 14). 

Figure 14 : Confrontation des évaluations rapides par les travailleurs sociaux et les assistantes maternelles 
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Dans leurs réponses, les assistantes maternelles mentionnent un peu moins de troubles affectifs 

(56% vs 60%) et de troubles du comportement (47% vs. 57%) que les travailleurs sociaux. A 

l’ inverse, les taux de troubles selon la grille standardisée remplie par les assistantes maternelles sont 

globalement plus élevés à ceux fournis par les travailleurs sociaux (12,96 vs. 10,98, soit deux points 

d’ écart). On peut supposer que les assistantes maternelles, vivant en contact direct avec les jeunes, 

ont tendance à accorder une importance plus grande aux problèmes de la vie quotidienne 

(apprentissages socio-scolaires et de la vie quotidienne). Leur appréciation globale, moins sévère, 

vient tempérer le cumul des points critiques énoncés dans la grille Rutter. 

Mais ces différences peuvent également provenir du fait que les travailleurs sociaux connaissent 

moins les enfants que les assistantes maternelles, les rencontrant surtout dans des contextes 

particuliers. Ils sont moins confrontés aux difficultés de maîtrise de ces jeunes face aux problèmes 

du quotidien. Les travailleurs sociaux portent des appréciations globales plus sévères que les 

appréciations globales des assistantes maternelles. Cette fois-ci, la grille Rutter remplie par les 

travailleurs sociaux vient tempérer à la baisse ce jugement global défavorable. 

�����'LYHUJHQFHV�HQWUH�OHV�DSSUpFLDWLRQV�
D�� $QDO\VH�GHV�UpSRQVHV�DX[�LWHPV�GH�OD�JULOOH�VWDQGDUGLVpH�GH�5XWWHU�

Nous avons recherché, parmi les 26 questions, celles qui correspondaient aux résultats les plus 

contradictoires. Une des explications des différences globales de jugement tient en effet à 

l’ importance plus ou moins grande accordée à certains traits de comportement. Cette variabilité peut 

s’ interpréter à la lecture des échelles partielles correspondant à trois comportements (antisocialité, 

retrait et hyperactivité). La sensibilité d’ un intervenant à un registre particulier de troubles, ou sa 

position plus propice à identifier ce registre de troubles, peut expliquer les divergences d’ ensemble. 

Pour l’ ensemble des enfants, on constate une forte corrélation entre les perceptions des travailleurs 

sociaux et celles des assistantes maternelles en ce qui concerne l’ échelle « antisociale » (R=0,66) : 

les deux professions perçoivent des difficultés chez les mêmes enfants. La corrélation est également 

bonne pour l’ échelle « hyperactivité » (R=0,65). Par contre, la corrélation est moins bonne pour 

l’ échelle « neurotique » des comportements anxieux (R=0,32) : travailleurs sociaux et assistantes 

maternelles perçoivent des problèmes de ce type pour des enfants qui sont moins souvent les 

mêmes. 

Le Tableau 13 précise les items qui globalement sont jugés plus défavorablement par les travailleurs 

sociaux et les assistantes maternelles. Pour les premiers, on retiendra en particulier le caractère 
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soucieux ou malheureux des enfants. Pour les assistantes maternelles, un nombre important d’ items 

sont jugés plus défavorablement, parmi lesquels le comportement antisocial (mentir, voler, détruire, 

etc.) ainsi que certains traits du développement (sucer son pouce, se ronger les ongles, se plaindre de 

maux, difficultés de paroles, etc.). 

Tableau 13 : Différences de perception des TS et des AM par items de la grille standardisée de Rutter 
¨�©%±*´ ¶*¯ ©'«%©�ª#¯ ®�ª%¶�¸ ´ ³%´ ª!ì¨�©�ª!«�¬ ­ ­ ®�¯ ©�°�±*©�ª#°�®�²�³%´ ¬ µ1©�ª!±*º�¯ ¯ ©�ª�·�º�°�«%©�°�´
í&¶*°�©-·�©�¯ ±*©1·�´ ¬ º�°'²�¸ º�î�³%¸ ©-·�¸ ¶*ª!«%®%­ ³�µ1º�¯ ³�î�¸ ©'«%©�ª!´ ¯ ³�µ1³�¬ ¸ ¸ ©�¶*¯ ª#ª�º%±1¬ ³�¶�ï�ð¨�©�ª!«�¬ ­ ­ ®�¯ ©�°�±*©�ª,·�º�ª*¬ ´ ¬ µ1©�ª!±*º�¯ ¯ ©�ª�·�º�°�«%©�°�´
í&¶*°�©-·�©�¯ ±*©1·�´ ¬ º�°'²�¸ º�î�³%¸ ©-·�¸ ¶*ª!«%®%­ ³�µ1º�¯ ³�î�¸ ©'«%©�ª!³�ª*ª*¬ ª�´ ³�°�´ ©�ª#ñ&³%´ ©�¯ °�©%¸ ¸ ©�ª�ð��ò ó � �D�'���
�	� �F�D� � � � �F�*� �D�%�
�D� �D� �%�
� �D� � � �D� �D�%�%� ��ô	õ

7 Souvent soucieux, se tracasse pour beaucoup de choses -0,134 0,013 *
10 Paraît souvent  malheureux, en larmes ou affligé -0,075 0,170 n.s.
2 Fait l'école buissonnière. Sèche les cours -0,063 0,003 **

23 A eu des crises de larmes au seuil de l'école, refus de rentrer dans les locaux cette année -0,037 0,264 n.s.
26 Tyrannise les autres enfants -0,019 0,612 n.s.
4 Se trémousse, nerveux -0,011 0,834 n.s.

24 Bégaye ou bafouille +0,000 t.n.v. n.s.
8 A tendance à faire les choses dans son coin, plutôt solitaire +0,004 0,943 n.s.
5 Se bat fréquemment avec les autres enfants +0,022 0,582 n.s.

17 Se montre craintif, a tendance à avoir peur des choses ou des situations nouvelles +0,026 0,612 n.s.
1 Très agité. Toujours en mouvement. Presque jamais calme +0,030 0,487 n.s.

11 A des crispations, mouvements stéréotypés ou tics du visage ou du corps +0,034 0,465 n.s.
16 Est incapable de fixer longtemps son attention et de se concentrer +0,037 0,439 n.s.
18 Trop méticuleux, maniaque +0,049 0,201 n.s.
21 A eu un accident de propreté à l'école cette année +0,067 0,014 *
15 Est souvent désobéissant +0,078 0,077 n.s.
12 Suce fréquemment son pouce ou son doigt +0,108 0,010 **
22 Se plaint souvent de douleurs ou de maux +0,112 0,030 *
25 A une autre difficulté de parole +0,116 0,003 **
14 A tendance à être absent pour des raisons insignifiantes +0,119 0,028 *
6 N'est pas très aimé  des autres enfants +0,172 0,000 ****
3 Détruit souvent ses affaires ou celles des autres +0,213 0,000 ****

20 A volé à une ou plusieurs reprises +0,224 0,000 ****
13 Se ronge fréquemment les ongles ou se mord les doigts +0,250 0,000 ****
9 Irritable. Est prompt à "sortir de ses gonds" +0,257 0,000 ****

19 Ment souvent +0,403 0,000 ****öG÷
ø�ù�ú#©�°�­ ³�°�´ ª!û�²�®�ª!«%©�ú1ü�ý1ú#³�°%ª
 

E��*URXSHV�G¶HQIDQWV�pYDOXpV�GH�IDoRQ�FRQYHUJHQWH�HW�GLYHUJHQWH�

Malgré une bonne cohérence d’ ensemble, il reste des enfants pour lesquels les perceptions des 

travailleurs sociaux et des assistantes maternelles sont divergentes, voire contradictoires, tant du 

point de vue de l’ appréciation globale que de l’ évaluation au moyen de la grille standardisée. 

A partir des scores globaux aux grilles, les enfants ont été classés selon deux critères : convergence 

des appréciations et importance des troubles. 

1er groupe : enfants sans troubles 

2ème groupe : enfants présentant des troubles 

3ème groupe : enfants présentant des troubles selon les assistantes maternelles 

4ème groupe : enfants présentant des troubles selon les travailleurs sociaux 

5ème groupe : groupe se situant dans la moyenne (taux de troubles moyen selon les 
deux) 
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Ces groupes ont été constitués de manière à ce que chacun d’ entre eux soit d’ effectif égal. Pour près 

de 60% des enfants, les jugements sont convergents (pas ou peu de troubles, niveau moyen, 

troubles) (Figure 15). Pour le reste, il y a divergence dans les perceptions, ce qui peut correspondre 

soit à une contradiction (qui peut être liée à des comportements de l’ enfant variables selon 

l’ environnement), soit à un mécanisme de surévaluation systématique de certains items de la grille 

(regard porté le référent, le gardien). 

Figure 15 : Convergences et divergences du taux de troubles perçus par les travailleurs sociaux et les assistantes 
maternelles 
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Précisons que les différences de jugement à propos des enfants peuvent 
correspondre à deux niveaux : 

- l’ un des adultes mentionne différentes difficultés tandis que l’ autre non, 

- l’ un des adultes mentionne beaucoup plus de difficultés que l’ autre. 

Ainsi, la divergence peut porter soit sur l’ existence de troubles, soit sur leur 
intensité. 
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Dans un premier cas de figure, les perceptions des travailleurs sociaux permettent d’ isoler un groupe 

d’ enfants pour lesquels des troubles sont moins soulignés voire pas du tout par les assistantes 

maternelles : 

Les différences de perception mettent en avant l’ échelle « neurotique », évaluée à 
3,98 par les travailleurs sociaux contre 1,69 par les assistantes maternelles, c’ est-à-
dire plus du double. Les différences sont moins marquées pour l’ échelle 
« antisociale » (3,26 vs. 2,13) et l’ échelle « hyperactivité » (2,80 vs. 1,75). 

Les référents des enfants apparaissent plus sensibles à la dimension de non 
extraversion des enfants, peu communicatifs ou repliés sur eux-mêmes, comme le 
suggère la liste classée suivante (Tableau 14). 

Tableau 14 : Items contribuant aux évaluations défavorables des travailleurs sociaux 
B�C�D�E F�G CIH�C�J�G K�J�F�L E M�E JON

B�C�JOH�P Q Q K�G C�R�D�C�J�R�K�S�M�E P T>C�JOD�U�G G C�J�V�U�R�H�C�R�E�WXF�R�CYV�C�G D�C>V�E P U�RIS�L U�Z�M�L CYV�L F�JOH�K�Q M�T>U�G M�Z�L CIH�C�JOE G M�T>M�P L L C�F�G J�J�U�D>P M�F�[�\
B�C�JOH�P Q Q K�G C�R�D�C�J;V�U�J�P E P T>C�JOD�U�G G C�J�V�U�R�H�C�R�E�WXF�R�CYV�C�G D�C>V�E P U�RIS�L U�Z�M�L CYV�L F�JOH�K�Q M�T>U�G M�Z�L CIH�C�JOM�J�J�P J�E M�R�E C�J�]XM�E C�G R�C�L L C�J�\

^�_ ` a b�cId!e�bgf h&i�j k f f b&d�a h�^�e�h�j e�k d�l�b e�k m m l�j b�^�n�b o!pgq
7 Souvent soucieux, se tracasse pour beaucoup de choses -0,745 0,000 ****

10 Paraît souvent  malheureux, en larmes ou affligé -0,727 0,000 ****
4 Se trémousse, nerveux -0,618 0,000 ****

14 A tendance à être absent pour des raisons insignifiantes -0,509 0,001 ***
16 Est incapable de fixer longtemps son attention et de se concentrer -0,509 0,000 ****
11 A des crispations, mouvements stéréotypés ou tics du visage ou du corps -0,473 0,000 ****
22 Se plaint souvent de douleurs ou de maux -0,473 0,000 ***
8 A tendance à faire les choses dans son coin, plutôt solitaire -0,436 0,001 **

17 Se montre craintif, a tendance à avoir peur des choses ou des situations nouvelles -0,436 0,001 **
23 A eu des crises de larmes au seuil de l'école, refus de rentrer dans les locaux cette année -0,382 0,000 ***
24 Bégaye ou bafouille -0,382 0,000 ***
13 Se ronge fréquemment les ongles ou se mord les doigts -0,364 0,007 **
5 Se bat fréquemment avec les autres enfants -0,309 0,001 **

26 Tyrannise les autres enfants -0,309 0,001 ***
1 Très agité. Toujours en mouvement. Presque jamais calme -0,291 0,001 **
6 N'est pas très aimé  des autres enfants -0,291 0,017 *
9 Irritable. Est prompt à "sortir de ses gonds" -0,291 0,012 *
3 Détruit souvent ses affaires ou celles des autres -0,255 0,015 *

15 Est souvent désobéissant -0,236 0,008 **
2 Fait l'école buissonnière. Sèche les cours -0,109 0,083 n.s.

25 A une autre difficulté de parole -0,091 0,322 n.s.
12 Suce fréquemment son pouce ou son doigt -0,073 0,350 n.s.
21 A eu un accident de propreté à l'école cette année -0,055 0,410 n.s.
20 A volé à une ou plusieurs reprises -0,036 0,622 n.s.
18 Trop méticuleux, maniaque -0,018 0,864 n.s.
19 Ment souvent +0,018 0,859 n.s.r�s�t�tOC�R�Q M�R�E JOu�S�K�JOH�C!v>w<x>v�M�R�J

 



� &RPSRUWHPHQWV�GHV�MHXQHV���OD�SHUFHSWLRQ�GHV�DGXOWHV�

 Page 34 

Dans un second cas de figure, des enfants sont perçus comme ayant des troubles selon les 

assistantes maternelles alors qu’ ils en ont moins ou pas du tout selon les travailleurs sociaux . 

Non seulement les problèmes antisociaux et agressifs sont particulièrement 
soulignés (échelle «antisociale» : 5,29 selon les assistantes maternelles contre 1,81 
selon les travailleurs sociaux), mais également les comportements de type 
«neurotique» (3,63 vs. 1,94) et «hyperactif» (3,67 vs. 1,81). Les types de troubles 
décrits apparaissent ainsi diversifiés. 

Tableau 15 : Items contribuant aux évaluations défavorables des assistantes maternelles 
B�C�D�E F�G CIH�C�J�G K�J�F�L E M�E JON

B�C�JOH�P Q Q K�G C�R�D�C�J�R�K�S�M�E P T>C�JOD�U�G G C�J�V�U�R�H�C�R�E�WXF�R�CYV�C�G D�C>V�E P U�RIS�L U�Z�M�L CYV�L F�JOH�K�Q M�T>U�G M�Z�L CIH�C�JOE G M�T>M�P L L C�F�G J�J�U�D>P M�F�[�\
B�C�JOH�P Q Q K�G C�R�D�C�J;V�U�J�P E P T>C�JOD�U�G G C�J�V�U�R�H�C�R�E�WXF�R�CYV�C�G D�C>V�E P U�RIS�L U�Z�M�L CYV�L F�JOH�K�Q M�T>U�G M�Z�L CIH�C�JOM�J�J�P J�E M�R�E C�J�]XM�E C�G R�C�L L C�J�\

^�_ ` a b�cId!e�bgf h&i�j k f f b&d�a h�^�e�h�j e�k d�l�b e�k m m l�j b�^�n�b o!pgq
19 Ment souvent +0,938 0,000 ****
9 Irritable. Est prompt à "sortir de ses gonds" +0,854 0,000 ****

13 Se ronge fréquemment les ongles ou se mord les doigts +0,813 0,000 ****
4 Se trémousse, nerveux +0,771 0,000 ****
3 Détruit souvent ses affaires ou celles des autres +0,750 0,000 ****

10 Paraît souvent  malheureux, en larmes ou affligé +0,729 0,000 ****
22 Se plaint souvent de douleurs ou de maux +0,667 0,000 ****
16 Est incapable de fixer longtemps son attention et de se concentrer +0,646 0,000 ****
11 A des crispations, mouvements stéréotypés ou tics du visage ou du corps +0,625 0,000 ****
6 N'est pas très aimé  des autres enfants +0,563 0,000 ****

20 A volé à une ou plusieurs reprises +0,563 0,000 ****
14 A tendance à être absent pour des raisons insignifiantes +0,542 0,000 ****
15 Est souvent désobéissant +0,521 0,000 ****
25 A une autre difficulté de parole +0,521 0,000 ****
1 Très agité. Toujours en mouvement. Presque jamais calme +0,458 0,000 ****

17 Se montre craintif, a tendance à avoir peur des choses ou des situations nouvelles +0,438 0,000 ***
5 Se bat fréquemment avec les autres enfants +0,417 0,000 ***

12 Suce fréquemment son pouce ou son doigt +0,375 0,004 **
8 A tendance à faire les choses dans son coin, plutôt solitaire +0,333 0,003 **

24 Bégaye ou bafouille +0,313 0,000 ***
26 Tyrannise les autres enfants +0,292 0,007 **
7 Souvent soucieux, se tracasse pour beaucoup de choses +0,271 0,018 *

23 A eu des crises de larmes au seuil de l'école, refus de rentrer dans les locaux cette année +0,250 127,000 n.s.
21 A eu un accident de propreté à l'école cette année +0,208 0,011 *
18 Trop méticuleux, maniaque +0,167 0,044 *
2 Fait l'école buissonnière. Sèche les cours +0,000 t.n.v. n.s.r�s�y�zOC�R�Q M�R�E JOu�S�K�JOH�C!v>w<x>v�M�R�J

 

Ici, on pourrait supposer que la différence des postes d’ observation contribue à ces différences : plus 

proches des enfants, les assistantes maternelles perçoivent peut-être mieux leurs difficultés, avec 

cependant des références comparatives différentes de celles des travailleurs sociaux. Les travailleurs 

sociaux ont en effet l’ expérience des autres enfants en situation de placement dans l’ institution, 

tandis que le jugement des assistantes maternelles se fait sans doute plus en comparaison avec des 

enfants non placés de leur entourage. 

�����&DUDFWpULVWLTXHV�GHV�HQIDQWV�SRXU�OHVTXHOV�OHV�MXJHPHQWV�VRQW�GLYHUJHQWV�
Les deux groupes d’ enfants pour lesquels les perceptions sont divergentes n’ apparaissent pas 

différents sur le plan des prises en charges, de l’ échec scolaire ou encore de l’ âge. 

On relève certaines différences, qui ne sont pas toujours significatives au plan statistique en raison 

des effectifs. Cependant, l’ examen des différences entre ces deux groupes jugés de façon 
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contradictoire permet d’ identifier certaines caractéristiques qui pour l’ ensemble des enfants 

correspondent effectivement à des perceptions différentes de la part des référents et des gardiens des 

jeunes. 

D�� 5HODWLRQ�DYHF�OHV�SDUHQWV���

Selon les assistantes maternelles, le taux de troubles est identique quel que soit le cadre des 

rencontres (13,6 en cas d’ hébergement, 13,7 en cas de rencontre à la journée et 12,6 en cas de 

rencontre dans le service), alors que les travailleurs sociaux perçoivent moins de troubles parmi les 

enfants retournant chez leur(s) parent(s) avec hébergement (9,7 contre 13,0 pour le retour à la 

journée et 12,5 pour la rencontre dans le service). 

Dans le groupe d’ enfants ayant des troubles selon les assistantes maternelles, 90% rencontrent leurs 

parents, et en cas de rencontre, 72% sont hébergés au domicile parental. Ces chiffres sont 

sensiblement différents dans le groupe ayant des troubles selon les travailleurs sociaux, avec 

seulement 74% d’ enfants rencontrant leurs parents et, en cas de rencontre, 45% d’ enfants hébergés 

au domicile parental. Ces différences entre ces deux groupes dans le mode de relations parent(s)-

enfant sont statistiquement significatives. Deux explications peuvent être avancées : 

Les travailleurs sociaux sont particulièrement sensibles au cas des enfants 
rencontrant leurs parents dans le cadre de la médiatisation. 

Comme cela est souvent admis dans la littérature, les assistantes maternelles jugent 
la relation parent(s) - enfant généralement perturbante, elles sont les premières à 
gérer ces conséquences au lendemain des rencontres. Elles voient autant de 
troubles qu’ en situation de rencontre médiatisée, alors qu’ on peut dire de manière 
objective que l’ encadrement de la rencontre correspond en principe à des relations 
parent(s) - enfants plus problématiques qu’ en cas de retour à la maison. Soulignons 
par ailleurs que du point de vue du profil psychosocial des parents, on ne relève 
pas de différence entre les jugements des TS et des AM : les perceptions semblent 
donc différer principalement selon le type de rencontre des parents, 
indépendamment du caractère aggravant de certaines situations parentales. 

Une autre perspective illustrant ce positionnement particulier des assistantes maternelles est le 

constat d’ un jugement plus défavorable quand les parents font l’ objet d’ un travail spécifique des 

équipes. En cas de travail auprès des parents pour eux-mêmes, le taux de troubles atteint 14,3, 

contre 13,0 si le travail concerne simplement la gestion de la rencontre et 11,1 s’ il n’ y a pas de 

travail auprès des parents. On ne retrouve pas une telle sensibilité en ce qui concerne le taux de 

troubles selon les travailleurs sociaux. 

Egalement, les assistantes maternelles tendent à juger plus défavorablement les enfants ayant 

changé de famille d’ accueil pendant le placement familial (taux de troubles : 15,0 contre 12,5 s’ il 
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n’ y a pas eu de changement), le taux de troubles selon les travailleurs sociaux n’ apparaissant pas 

sensible à cette donnée. 

E��0RWLI�GX�SODFHPHQW���

Dans le groupe jugé avec troubles selon les travailleurs sociaux, on rencontre plus fréquemment des 

motifs en lien avec les troubles de la relation parent(s)-enfants et la maltraitance. Pour l’ ensemble 

des enfants, le jugement des travailleurs sociaux est plus défavorable lorsqu’ il y a eu maltraitance 

(13,5 vs. 9,9) ou troubles de la relation (11,9 vs. 9,5). De tels clivages en fonction des motifs de 

placement n’ apparaissent pas lorsqu’ on prend l’ évaluation des troubles par les assistantes 

maternelles. 

Il est possible que l’ attention portée sur les problèmes de maltraitance ces 
dernières années accentue les perceptions par les travailleurs sociaux de certains 
comportements, notamment le repli sur soi. Ce type de comportement n’ est-il pas 
également jugé plus invalidant pour les référents des jeunes, plus en attente de 
comportements «d’ ouverture» de l’ enfant ? 

F�� 6H[H�GH�O¶HQIDQW���

Dans le groupe jugé défavorablement par les assistantes maternelles, on compte 52% de filles, 

contre 40% dans le groupe jugé défavorablement par les travailleurs sociaux. Pour l’ ensemble des 

enfants, le taux de troubles fourni par les travailleurs sociaux est plus élevé pour les garçons (11,9 

vs. filles : 9,5). Cette différence n’ est pas significative pour les assistantes maternelles (garçons : 

13,3 vs. Filles : 12,5). 

On peut interpréter ce résultat atypique comme un artefact statistique, ou au contraire discuter des 

différences dans la relation entre l’ assistante maternelle et l’ enfant accueilli selon qu’ il s’ agisse d’ un 

garçon ou d’ une fille, en particulier de l’ attention ou de la crainte portée par l’ adulte gardienne de 

l’ adolescente au risque de reproduction du comportement maternel. 

��� &RQFOXVLRQ�
En conclusion, les perceptions des problèmes comportementaux sont majoritairement cohérentes 

pour les deux professions, qui soulignent l’ importance des problèmes des enfants en placement 

familial. Le constat de certaines divergences, voire contradictions, semble s’ expliquer pour partie 

par le positionnement et le rôle des différents adultes. Ce constat mérite que l’ on si arrête dans un 

souci de réflexion sur l’ amélioration de la qualité de collaboration : comment sont médiatisées ces 

confrontations au sein de l’ équipe du placement familial ? 
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Prises en charge thérapeutiques et éducatives  

pendant le placement 

Les prises en charges thérapeutiques et éducatives sont décrites selon deux aspects : leur nature 

(aide scolaire particulière, suivi psychologique individuel, orthophonie, rééducation 

psychomotrice) et leur situation dans le temps (prise en charge pour une durée ponctuelle ou 

régulière, prise en charge toujours en cours au moment de l’ enquête). 

��� 'XUpH��QDWXUH�HW�GLYHUVLWp�GHV�SULVHV�HQ�FKDUJH�
Sur la population d’ ensemble, 56% des enfants ont bénéficié d’ une prise en charge au cours du 

placement. Près d’ un tiers des enfant sont actuellement toujours pris en charge (Figure 16). 

Figure 16 : Répartition des enfants selon l’existence d’une prise en charge thérapeutique et éducative actuelle ou 
antérieure 
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La modalité de prise en charge thérapeutique la plus courante est le suivi psychologique individuel : 

42% des enfants en ont bénéficié à un moment donné, dont 22% actuellement (Tableau 16). 

Tableau 16 : Nature des prises en charge thérapeutiques et éducatives 
�����O���������g�Y��� �������������������;���

 �¡X¢�£�¤�¥ ¦�§�¨ ¨ §�©�¦"ª�£�«�«�¬�§ ­�©�®�¥�£�¤�¥ ¦�§�¨ ¨ §
��� ���2����¯�° ��� ���"�Y����± � ��²�° � ³���� ´�µ�¶ ·�¶
��²�� ¸����;�������;¯�° ¯���� ¹�²��g� �;��� ¸�� ��²���° º�»�¶ »�»�¶
¯���± �;¯��Y�;¯���� � ´�¼�¶ ¼�¶
��½�½���²�����± � ¯����;����¾�¯�± ��� ��� ¼�¶ º�¶

 

Près d’ un enfant sur cinq a bénéficié de plusieurs modalités de prise en charge (Figure 17). 



� 3ULVHV�HQ�FKDUJH�WKpUDSHXWLTXHV�HW�pGXFDWLYHV�SHQGDQW�OH�SODFHPHQW�

 Page 38 

Figure 17 : Répartition des enfants selon le nombre de prises en charge de natures différentes 

¿�¿�À
Á ¿�À

Â�Ã À
¿�À

Ä À

0% 10% 20% 30% 40% 50%

0

1

2

3

4 Å2ÆYÇ�ÈYÉ�Ê�Ë�Ê&Ì"É�Í Î�Ê�Î�Ê�ÏÑÐ�Ò�Ó�É�Ô!Ê�ËYÍ�Õ�Õ�Ö�É�Ê�ÏO×�Ê�Î

 

��� 7URXEOHV�GX�FRPSRUWHPHQW�HW�SULVHV�HQ�FKDUJH�
On observe une adéquation des soins aux besoins de prise en charge, avec une diversification des 

étayages. De plus, cet effort s’ inscrit dans le temps, notamment pour les enfants qui manifestent le 

plus de problèmes (Figure 18). 

Ainsi, les enfants pris en charge présentent un taux de troubles plus élevés que les 
autres (selon l’ évaluation par les travailleurs sociaux au moyen de la grille de 
Rutter). 

Les prises en charge sont d’ autant plus variées que le niveau des troubles est élevé, 
et ce sont les enfants actuellement suivis qui présentent le taux de troubles le plus 
élevé. 

Figure 18 : Taux de troubles du comportement et de la conduite chez les enfants en fonction du nombre et de la durée 
des prises en charges psycho-pédagogique 
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��� 4XHOV�HQIDQWV�VRQW�SULV�HQ�FKDUJH�"�
Les prises en charge thérapeutiques et l’ aide scolaire ne sont pas liées aux profils maternels. En 

effet, elles répondent essentiellement aux besoins des enfants, dont la couverture semble assez bien 

réalisée. Par exemple, 13% à 19% des jeunes ont actuellement des troubles du langage ou de la 

parole, et dans l’ ensemble, 18% des jeunes ont été suivis en orthophonie (dont 8% qui le sont 

toujours actuellement) 
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�����3ULVHV�HQ�FKDUJH��pWDW�GH�VDQWp�HW�VFRODULWp�
Les 4/5 des enfants présentant un handicap spécifique ou une malformation ont été pris en charge, 

sur tous les plans (fonctionnels, psychologique et éducatif). 

Hormis les situations de handicap, la répartition des efforts de prise en charge s’ observe encore pour 

les enfants qui sont dans les filières scolaires normales du primaire et du secondaire. En effet, près 

des trois quarts des enfants ayant redoublé pendant le placement ont eu une prise en charge, avec 

notamment trois fois plus d’ aide scolaire particulière en cas de retard scolaire pour ces enfants sans 

handicap et scolarisés dans les filières normales. 

�����3ULVHV�HQ�FKDUJH�HW�PRWLIV�GH�SODFHPHQW�
C’ est pour les enfants séparés de leur famille en raison de troubles de la relation ou de carences 

graves que le taux de prise en charge est en moyenne le plus élevé. Rappelons que ces motifs de 

placement sont fortement corrélés aux troubles comportementaux. 

�����3ULVHV�HQ�FKDUJH�HW�kJH�DFWXHO�
La Figure 19 indique la proportion d’ enfants pris en charge selon l’ âge. Il permet de se rendre 

compte de l’ importance du travail qui a eu lieu ou qui est encore en cours auprès des enfants d’ âge à 

fréquenter le primaire et le collège. 

Au moment de l’ enquête, près de 45% des enfants de 4 à 11 ans sont pris en charge, contre un quart 

entre 12 et 15 ans et un cinquième à partir de 16 ans. 

Figure 19 : Proportion d’enfants pris en charge selon l’âge actuel 

õ�ö�÷Oøæ÷Oö>ù�ú ÷Iûýü�þ ÿIû�����û�ù�� øYö�ú � ÿXû����	��ö�
Yÿ��Oÿ�
 ÷Iû�
 þ ��
Yÿ�����ù���ÿ�


�����

� ���
���	�

��� �

��� �

 �!�"

#�$ " #�# "

$�% "  '&�"

0%

25%

50%

75%

100%

0-3 ans 4-7 ans 8-11 ans 12-15 ans 16-20 ans Age actuel

%
 d

’e
nf

an
ts

 p
ris

 e
n 

ch
ar

ge

(*)�+ ,.-'/.0'1�2')43�-52�0�6 7'-'8 8 -'95-'/�6':�7
2'/�6 ;')4+ -�7�)<-'95-'/�6
õYö�ú � ÿXû����	��ö�
Yÿ�����ù���ÿ�
 
 ÿ>= ÿIû�ù

 

Si l’ on prend également en compte les prises en charge terminées, ce sont les jeunes de la tranche 

d’ âge 8-11 ans qui présentent le taux le plus élevé : près des trois quarts ont bénéficié d’ une prise en 

charge. 
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Si l’ on regarde les prises en charges actuelles en fonction de l’ ancienneté du placement, ce sont les 

enfants dont l’ admission date de 2 à 10 ans qui en bénéficient le plus, ce qui correspond aux classes 

d’ âge actuel les plus prises en charge (Figure 20). En fait, il semble difficile de dire si c’ est l’ âge 

atteint ou le prolongement du placement qui influe le plus sur la couverture psycho-éducative. Les 

deux aspects ont sans doute leur part d’ influence respective, l’ âge en ce qui concerne le suivi du 

développement de l’ enfant, la durée en ce qui concerne le poids des prises en charges passées et une 

relation plus suivie avec l’ enfant. 

Figure 20 : Proportion d’enfants pris en charge selon la durée du placement 

?�@<A	B�A	@4CED A	FHG�I J*F�K4L�F�CMB�@�D N.J*FPO'Q'L�@<R�J
S L�O�C<T�J*U U J	V�J*F'C	A*TWL�F�C4X*@�D J*T�@�J	V�JMF�C4Y
N	J*U A	F5U LZG	T�@�X�J[G	T5B�U L�O\J	V�JMF�C

]�]�^
_\`�^

a�bc^

_'bc^

0%

25%

50%

75%

100%

0-2 ans 2-5 ans 5-10 ans 10 ans et plus
d�T�@�X�J[G	T5B�U L�O\J	V�JMF�C

e fg
hi
j ki
l m
nop m
hi

qr k
os
h

%d’enfants
pris en
charge

% pris en
charge
actuellement

 

�����/D�VLWXDWLRQ�GHV�HQIDQWV�UpFHPPHQW�DGPLV�
Parmi les admissions récentes (moins de 2 ans de placement), 44% ont été pris en charge, et 24% le 

sont toujours. La proportion de prises en charge « immédiates », c’ est-à-dire contemporaines à 

l’ intégration de l’ enfant dans son nouvel environnement n’ est donc pas négligeable. 

Ces enfants pris en charge peu de temps après l’ admission présentent un taux de troubles très élevé. 

(13,7 vs. 7,9 p<0,001). Ces prises en charges n’ apparaissent pas en lien avec un traumatisme récent, 

comme la séparation des parents, un décès dans la famille ou le délaissement. En revanche, une fois 

sur quatre, on mentionne un handicap ou une malformation (p<0,001). 

��� /H�FKDQJHPHQW�GH�IDPLOOH�G·DFFXHLO�
Cette situation, certes, n’ est pas directement comparable aux autres soins précédemment évoqués, 

mais elle constitue généralement une réponse de l’ équipe face à la souffrance de l’ enfant ou de la 

famille d’ accueil. C’ est un fait connu que les enfants qui présentent le plus de difficultés 

psychologiques et comportementales vivent souvent dans plusieurs familles d’ accueil. 
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Un enfant sur cinq a vécu un changement de famille d’ accueil (21%). Néanmoins, très peu d’ enfants 

ont connu plusieurs changements : 3% ont vécu dans au moins trois familles (Figure 21). 

Figure 21 : Répartition des enfants selon le nombre de changements de famille d’accueil 
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Ces cas de changement de famille d’ accueil semblent soit intervenir dans les premiers temps de 

l’ admission, la première famille d’ accueil pouvant être considérée comme une famille d’ urgence 

dans une période d’ observation, soit concerner des enfants placés depuis longtemps (pour lesquels 

le risque de changer est naturellement plus important compte tenu de la durée de présence dans 

l’ institution). 

Après un changement de famille d’ accueil, le taux de troubles n’ apparaît pas différent de celui des 

enfants qui n’ ont pas changé de famille d’ accueil. Et les travailleurs sociaux ne mentionnent pas 

plus de troubles de comportement et de la conduite avec la famille d’ accueil. On peut mettre ce 

résultat en parallèle avec notre étude sur les adultes anciens placés : les difficultés d’ insertion et 

d’ adaptation ne sont pas liées au nombre de changements de familles d’ accueil.  
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Les relations parent(s) - enfants  

et le travail des équipes auprès des parents 

L’enquête aborde la question du contact et des relations parent(s) - enfant sous un angle 

quantitatif. Pour être plus précis, il faudrait étudier la qualité de cette relation. Outre la fréquence 

des rencontres, la prise en compte du type de rencontre, avec ses éventuelles limites (retour en 

famille avec hébergement, retour à la journée seulement, rencontre dans le service avec 

médiatisation) permet toutefois de mesurer dans ses grandes lignes cette qualité des contacts. 

Un deuxième aspect de l’ activité des équipes institutionnelles concerne le travail fait auprès des 

parents, travail motivé en premier lieu pour les besoins de l’ enfant, mais qui peut également être 

orienté en direction des les parents eux-mêmes. 

��� /HV�UHODWLRQV�SDUHQW�V����HQIDQWV�
�����/D�PDMHXUH�SDUWLH�GHV�HQIDQWV�UHQFRQWUHQW�OHXU�V��SDUHQWV���

Les 4/5ème des enfants rencontrent leur(s) parent(s). Pour ceux qui ne voient pas leurs parents, les 

situations sont diverses (Figure 22). 

Figure 22 : Répartition des enfants selon le type de contact avec les parents 
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5% des jeunes ont des contacts limités au courrier ou au téléphone. 

13% n’ ont aucun contact. Parmi ceux-ci, soit les parents sont absents (décédés, 
inconnus, perdus de vue), soit les parents sont vivants mais n’ ont pas de contact 
avec les enfants, soit que les contacts ne sont pas autorisés, soit parce que le lien 
est rompu (c’ est notamment le cas pour les enfants majeurs). 
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Lorsqu’ il y a rencontre, elles sont fréquentes (au moins une rencontre par mois) dans 7 cas sur 10. 

La situation la plus courante correspond à celle où les parents disposent du droit d’ hébergement. Les 

rencontres à la journée et les rencontres dans le service, presque toutes médiatisées, constituent deux 

formes de restriction ou de contrôle de la relation parent(s) - enfant. Elles concernent 44% des 

enfants qui rencontrent leurs parents, avec un poids comparable pour le retour à la journée et la 

rencontre médiatisée dans le service. 

Figure 23 : Répartition des enfants rencontrant leurs parents selon le type de rencontre 
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�����/HV�UHODWLRQV��OHXU�IUpTXHQFH�HW�OD�GXUpH�GH�SODFHPHQW�
La proportion d’ enfants rencontrant leur(s) parent(s) varie en fonction de la durée de placement et 

de l’ âge des enfants (âge au placement et âge actuel). 

En cas de placement récent (depuis moins de 2 ans), seule une fraction minoritaire d’ enfants ne 

rencontrent pas leurs parents (5% environ). Les enfants admis depuis plus de 10 ans sont 63% à 

rencontrer leurs parents, soit près des deux tiers. On retiendra donc que la poursuite des rencontres 

avec la famille d’ origine reste la situation prépondérante, y compris dans le cadre des placements à 

long terme. Toutefois, l’ écart en fonction de l’ ancienneté du placement est plus accentué lorsqu’ on 

considère la régularité ou la fréquence des rencontres. 

Les enfants placés depuis plus de 10 ans sont deux fois moins nombreux à 
rencontrer fréquemment leurs parents que les enfants placés depuis une durée 
allant de 5 à 10 ans (31% vs. 68%), et trois fois moins nombreux que les enfants 
admis depuis moins de 2 ans (31% vs. 92%). 

Il y a de fortes chances que les enfants placés depuis plus de 10 ans vont le rester jusqu'à la 

majorité : sous cette hypothèse, on aurait la répartition suivante : 

Près de 30% des enfants placés à « très long terme » voient régulièrement leurs 
parents, 20% les rencontrent, mais moins fréquemment, et près de 50% ne les 
rencontrent pas. 
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Pour les placements de 5 à 10 ans, la dissolution du lien avec la famille biologique 
reste limitée puisque 68% des enfants rencontrent fréquemment leurs parents, 12% 
moins fréquemment et 20% ne les rencontrent pas. 

�����/H�W\SH�GH�UHQFRQWUHV�HQ�IRQFWLRQ�GHV�PRWLIV�GH�SODFHPHQW�HW�GX�SURILO�SDUHQWDO�
Le type de rencontres varie selon les motifs de placement et le profil parental. C’ est autant selon 

l’ existence de contact que des aménagements apportés à la rencontre qu’ on constate des différences. 

Du point de vue des motifs, certaines différences sont significatives : 

En cas de placement pour motif économique ou défaut de soin (sans mention de 
carence grave), les rencontres se font le plus souvent au domicile des parents, avec 
hébergement ou à la journée. 

A l’ opposé, c’ est en cas de désintérêt des parents, de carences éducatives graves 
qu’ on rencontre le plus souvent une absence de rencontre (p<0,05). Il peut s’ agir 
pour une partie de ces enfants de rupture du lien, par abandon ou décision 
institutionnelle d’ éloignement temporaire des parents. 

Entre des deux extrêmes, on observe des aménagements : en cas de maltraitance, le 
droit d’ hébergement est réduit au profit de la rencontre à la journée ou dans le 
service, et en cas trouble mental des parents, au profit de la rencontre dans le cadre 
du service. 

L’ organisation des rencontres tient compte du profil psychosocial actuel des parents (p<0,001) : 

En cas de pathologie sociale de la mère, la modalité de rencontre sur représentée 
est le retour au domicile à la journée (43% vs. 16% de retour avec droit 
d’ hébergement  et autant pour les rencontres dans le service). 

En cas de trouble psychiatrique, c’ est le rencontre dans le service ou la non 
rencontre qui sont sur représentées. 

Quand il n’ y a ni pathologie sociale ni trouble psychiatrique ou psychologique, les 
deux tiers des enfants retournent chez des parents qui disposent du droit 
d’ hébergement. 

�����3HUFHSWLRQ�GHV�FRQWDFWV�SDU�OHV�WUDYDLOOHXUV�VRFLDX[�
L’ appréciation que portent les travailleurs sociaux quant à l’ influence des contacts avec les parents 

sur l’ évolution de l’ enfant est principalement corrélée à la possibilité de rencontre : 

Les appréciations sont majoritairement défavorables quant il n’ y a pas de 
rencontre ou quand les contacts se limitent au courrier ou au téléphone. 

Elles sont majoritairement favorables lorsqu’ il y a rencontre physique avec les 
parents. Qu’ il y ait hébergement ou que la rencontre ait lieu dans le service, les 
contacts sont jugés favorables à l’ évolution de l’ enfant dans 60% à 70% des cas, et 
défavorables dans 15% à 20% des cas. 
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Des nuances doivent être apportées eu égard au profil psychosocial des parents : les contacts sont 

perçus un peu plus défavorablement en cas de pathologie sociale de la mère, et un peu plus 

favorablement en cas de trouble psychiatrique. 

Dans le détail, en l’ absence de pathologie sociale et de problème de santé mentale 
chez la mère, l’ appréciation est favorable trois fois sur quatre. 

En présence de trouble psychiatrique, elle reste favorable deux fois sur trois. 

Par contre, en présence de pathologie sociale, accompagnée ou non de problème de 
santé mentale, elle n’ est favorable qu’ une fois sur deux. De même en cas de 
troubles psychologiques chez la mère (hormis la pathologie psychiatrique lourde). 

En résumé, les travailleurs sociaux portent donc globalement un avis favorable sur les relations qui 

existent entre les enfants et leurs parents, pointant sans doute sur la nécessité d’ un maintien de la 

relation privilégiée pour le bon développement de l’ enfant. Les situations où le contact est rompu, 

ou interdit, ou encore limité au courrier et au téléphone correspondent aux situations les plus lourdes 

de conséquences pour l’ enfant, hypothèse confirmée par le jugement très défavorable des 

travailleurs sociaux. 

��� 7UDYDLO�GHV�pTXLSHV�DXSUqV�GHV�SDUHQWV�
�����3RLGV�GX�WUDYDLO�GHV�pTXLSHV�DXSUqV�GHV�SDUHQWV�

Sont distinguées les actions orientées vers l’ enfant et celles vers les parents eux-mêmes. Le premier 

type d’ action représente une part essentiel dans le travail des équipes en direction des parents : dans 

la plupart des cas, l’ organisation de la relation s’ accompagne d’ un travail de mobilisation autour du 

suivi de l’ enfant. Ce travail concerne environ 90% des enfants qui rencontrent leurs parents (Figure 

24), soit environ 80% de l’ ensemble des enfants. Logiquement, il apparaît corrélé aux situations de 

maintien de la rencontre parent(s) - enfants. 

Figure 24 : Travail auprès des parents (enfants rencontrant leurs parents) 
°	±�²�³*±�³ ´�µ�¶'· ¸�¹c³�º ¹�¸ °	±�²�³�»�µ�³ º ¹¼³�µ�½\¹�¾�¹�²c¿PÀ�¹�º Á Â�½�±�º ²�Ã · ±�¶ °	±'²\³�º ¹�¸�»�µ\³�¹c¶�Ã ¸Ä¹�²c¿�Å ÆHÇ¼ÆH¹�¸
³�¹¼º µ\Ã · ±�¶�¸ÄÈ ³�¹c¶�¾�±�¶�Ã ³�¹�¸<É	»�µ\³�¹c¶�Ã È ¸<ÉEÅ ¹c¶�Ê µ�¶�Ã ¸ À'¹�º4Á ¹c¶�Ê µ�¶�Ã�¹¼Ã�º ¹�¸©ÆH±�Ë�· º · ¸�¹c³�»�±�²�³�º ²�·
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Le travail plus direct du service auprès des parents « pour eux-mêmes » concerne un peu plus du 

tiers des enfants qui rencontrent leurs parents (Figure 24), soit un quart de l’ ensemble des enfants. 
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L’ existence de rencontre parent(s) - enfant, bien que fréquemment en arrière plan de ce travail en 

direction des parents « pour eux-mêmes » type d’ action, n’ est pas systématique. 

Ainsi, pour 15% des enfants qui ne rencontrent pas leurs parents, il y a un travail 
des équipes pour les parents eux-mêmes. 

Lorsque la rencontre se fait dans le service, une fois sur deux, il y a travail pour les 
parents eux-mêmes. Lorsqu’ il y a retour chez les parents, il y a travail une fois sur 
trois. 

�����7UDYDLO�DXSUqV�GHV�SDUHQWV�HW�DQFLHQQHWp�GX�SODFHPHQW�
Bien que mal repéré par le questionnaire, les placements récents correspondent également au travail 

de soutien des parents et de mise en place des relations. C’ est une période de clarification du projet 

d’ aide à l’ ensemble de la famille. Dans le contexte des placements récents, la séparation est un 

processus qui peut-être concomitant. 

Le travail auprès des parents apparaît intensif dans la phase initiale du placement : 
il concerne près de 90% des enfants admis depuis moins de 2 ans, voire moins de 5 
ans, et c’ est seulement pour les enfants admis depuis plus de 10 ans qu’ il est moins 
important (57%). 

Le travail auprès des parents « pour eux-mêmes » concerne surtout les placements 
récents : il y a travail pour les parents eux-mêmes pour la moitié (52%) des 
placements datant de moins de 2 ans, contre environ un tiers (30%) des placements 
datant de 2 à 10 ans et un cinquième (22%) des placements durant depuis plus de 
10 ans. 

��� 6XLYL�GHV�SDUHQWV�SDU�DLOOHXUV�
Un peu plus de la moitié des enfants ont des parents suivis par ailleurs (Figure 25). Le service 

d’ accueil familial de la SLEA est la plupart du temps en lien avec l’ une de ces structures de suivi 

(suivi éducatif, social ou psychiatrique). Il y a sans doute une méconnaissance des suivis ne donnant 

pas lieu à un travail de collaboration entre les différents partenaires (24% de non réponses). 

Figure 25 : Répartition des enfants selon l’existence d’un suivi des parents par ailleurs 

/HV�SDUHQWV�VRQW�VXLYLV�SDU�DLOOHXUV
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54%
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En cas de suivi par ailleurs, il s’ agit le plus souvent de suivi éducatif (72% pour les enfants qui 

rencontrent leurs parents et 66% dans l’ ensemble), moins fréquemment d’ un suivi social (36% si 
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rencontre) ou psychiatrique (17%). La mention d’ un suivi éducatif, administratif ou judiciaire, 

apparaît opposée à celle(s) d’ un suivi social ou psychiatrique (Figure 26). 

Figure 26 : Nature du suivi externe des parents (enfants rencontrant leurs parents) 
Ò�Ó�Ô Õ¼Ô�Ö�×'Ó'ØcÙ\Ú Ô Û Ò�Ó�Ô Õ¼Ô¼Ò�Ü'ØcÔ Ù\Ý Ò'Ó\Ô ÕcÔcÞ�Ò¼ß'Ø¼à'Ô Ù\Ú á Ô â'Ó'ã

ä�å�æ ç�è æ é ä�æ

 

On retrouve une bonne cohérence entre le profil parental tel qu’ il est décrit par les TS et les suivis 

externes : 

Le lien avec le suivi psychiatrique concerne quasi exclusivement des mères ayant 
des troubles psychiatriques ou ayant été hospitalisées en psychiatrie. Mais toutes 
les mères décrites comme présentant des troubles psychiatriques ne sont pas 
suivies par ailleurs : en fait, les cas où il n’ y a pas de suivi ou bien où un suivi 
n’ est pas repéré restent plus nombreux (56%). 

Les mères présentant une pathologie sociale sans mention de trouble mental, sont 
plus nombreuses à avoir un suivi social (70% vs. 38%, presque deux fois plus). 

Les mères sans profil spécifique (ni pathologie sociale, ni trouble mental) sont plus 
nombreuses à avoir un suivi éducatif de type AEMO (90% vs. 68% dans 
l’ ensemble). 
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L’impact de la pathologie maternelle sur le travail du PF 

Pour aborder cette question, nous nous focaliserons sur deux cas de figures : la pathologie sociale et 

la pathologie psychiatrique chez la mère, deux caractéristiques qui sont signalées pour une part 

importante de l’ échantillon (les deux tiers). Ces deux facteurs de risque peuvent apparaître en même 

temps ou ne pas être mentionnés. 

Pour chaque profil parental, nous avons mis en regard les différents indicateurs dont nous disposons 

afin de clarifier certaines logiques ou pratiques de prise en charge (Tableau 17). Ces indicateurs 

décrivent les troubles chez l’ enfant, les aménagements de la relation parent(s) - enfants, le travail 

spécifique auprès des parents et les perceptions qu’ en donnent les travailleurs sociaux. 

Tableau 17 : Impact de la pathologie maternelle 
ê�ë ì¼í î ï�ð�ñcò ó�ë ôcó�ï

Mentions de õ ñcò öcì�ï ì�÷�î ó©øcì�ù�î ñ�ï ó  et de 
ò ë ì�ú�û�ï ó�ø õ ø�ü�ù�ö�î ñcò ë î ý�úcó�ø�ì�ú õ ø�ü�ù�öcì�ï ì�÷�î ý�úcó�ø

aucune
pathologie 

sociale
les deux types 

de troubles
pathologie 

psychiatrique
troubles 

psychologiquesþ ÿ���������þ � 	���
�� ��
�� 
���� 	���� ��
������
8,8 ����� � ����� � 9,6 9,6þ ÿ���������þ � 	���
�� ��
�� ���! ��}ÿ���
 �
9,4 ����� " ���#� $ 9,1 9,8þ � 	���
�� ��
%
���� 	���� ��
'&)( ����* 21% 13% 19% +�$�*þ � 	���
�� ��
%
���� 	���� ��
����

16% 22% ����* 15% 17%, ÿ�
-����þ � 	���
�� ��
%
���� 	���� ��
-������� +���* ��"�* 10% +.��* +���*/ � 	�� , �-0�	�1���� +�2�* 10% +�2�* +�3�* 13%þ � 	���
�� ��
%
���� 	���� ��
-�������
16% +�2�* 20% 19% 20%� ����4�	��¼þ � � , ÿ�� ���¼þ � 
 �!� ����5 ÿ��¼þ 83% "���* 79% 79% 89%, ÿ�
-���-� ����4�	��¼þ � � 17% 10% +.��* +.��* 11%� ����4�	��¼þ � ��ÿ�6���487�9�
���� / ��0����¼þ : +�* 39% 46% 47% $���*� ����4�	��¼þ � ��;�� ÿ=< 	���� ��9��
10% ��+�* 22% 18% 11%� ����4�	��¼þ � ���cÿ���
-� �-
���� 6�> 4��
7% 18% ��+�* ����* 27%� ����4�	��¼þ � � , ��� 4���
-5 ÿ�6�	�� ÿ�
�� ��0����¼þ 2�"�* 59% 54% 2���* 55%� ����4�	��¼þ � � , ��� 4���
-��9�5 ÿ�6�	�� ÿ�
�� ��0����¼þ 6% +���* �#��* 9% ��+�*
�ÿ���
-	 , > ��> 	�� 15% +.��* 15% ��"�* 13%, ÿ�
-����þ � ÿ�6Eÿ�> ��ÿ�� , � ?�
-����
 , ÿ�� ���¼þ 
 16% 12% 16% 12% 12%þ � ÿ�6Eÿ�> ��ÿ�� , � ?�
-����
 , ÿ�� ���¼þ 
 $�$�* 2���* 51% 56% $�2�*þ � ÿ�6Eÿ�> � , 	����.� ��
 , ÿ�� ���¼þ 
-������� 0�@�0���
 18% 18% ����* ��+�* 22%, � > 
�������4�7¼ÿ�� / � 48% 59% 57% 51% 67%
���> 6�> , 
�1�4�7�	�� 	 / > A���������
-����5 ÿ��¼þ 
 31% 43% 52% 42% 48% 

En premier lieu, le comportement socio-scolaire des enfants de mère présentant une pathologie 

sociale est ressenti comme plus préoccupant que celui des enfants dont la mère présente seulement 

une pathologie psychiatrique. C’ est encore plus vrai en cas de cumul de ces deux facteurs. Par 

ailleurs, si l’ on prend en compte les perceptions des assistantes maternelles, les enfants dont la mère 

présente une pathologie sociale sont surreprésentés dans le groupe des enfants ayant des troubles. 

Les prises en charge psycho-éducatives ne dépendent guère du profil parental, répondant avant tout 

aux besoins de l’ enfant. En revanche, l’ accompagnement des familles varie selon le profil parental. 
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Dans le groupe d’ enfants où la mère présente une pathologie sociale, sans mention 
de trouble mental, le travail auprès des parents pour eux-mêmes est moins 
important, les contacts parent(s) - enfants se font plutôt à l’ extérieur (80%), sans 
droit d’ hébergement pour environ 60% des cas. 

Dans le groupe d’ enfants où la mère présente un trouble psychiatrique, sans 
mention de pathologie sociale, un investissement important des équipes est fait 
auprès des mères pour elles-mêmes, la rencontre se fait plutôt dans le cadre du 
service. 

Dans le groupe d’ enfants où les mères cumulent pathologie mentale et sociale, un 
même travail est fait auprès des parents. L’ aménagement des relations est 
également comparable à celui décrit en cas de pathologie psychiatrique seule. 
Cependant, le taux de troubles reste le plus élevé observé. Qu’ y a-t-il derrière ce 
cumul ? En cas de fragilité mentale chez la mère, l’ impact de la pathologie sociale 
n’ est-il pas plus important, avec un phénomène d’ amplification des troubles chez 
l’ enfant ? 

La question serait donc la suivante : compte tenu du taux de troubles plus élevé des enfants dont la 

mère présente une pathologie sociale, n’ y a-t-il pas une réflexion à engager sur la nécessité 

d’ améliorer cet accompagnement ? 
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Analyse selon le secteur géographique 

Ce chapitre compare les situations des trois secteurs géographiques (Est, Nord et Sud) et celle du 

placement familial SLEA-Ado. 

��� 3ODFHPHQWV�HW�6LWXDWLRQV�IDPLOLDOHV�
Compte tenu de sa nature particulière, le placement SLEA Ado se distingue nettement des autres 

secteurs ; notons que près d’ un de ces adolescents sur deux (46%) a connu un placement antérieur. 

Placés à un âge comparable en moyenne, les enfants du secteur Est sont un peu plus âgés que ceux 

des secteurs Nord et Sud, leur durée de placement étant un peu plus longue. 

Tableau 18 : Placements par secteur géographique 

SLEA Ado Est Nord Sud��	�0�
�� ���#B ����5 ÿ��¼þ 

28 97 130 152 407 enfantsCD��� / ÿ�� E�	���
 �� �C F���C G�H�C F�I�C ��	���
�> / ��> 5 > 4�ÿcþ > 5J / �-0�	�1���� ��$�� $ 11,6 10,6 9,9����� 9������ , � ÿ�4���0����¼þ �#� " 7,4 6,2 5,7J / ��ÿ�� , � ÿ�4���0����¼þ ����� 2 4,2 4,5 4,2, � ÿ�4���0����¼þ�ÿ��¼þ 9�� > ����� $#��* 39% 42% 35%4�7¼ÿ�� / ��0����¼þ�����K�& ��$�* 13% 19% 24%  

Les motifs de placement opposent le placement «adolescents» aux autres, avec une 

surreprésentation du délaissement parental (la plupart de ces enfants sont soit sous tutelle, DAP ou 

bien majeurs). Pour les secteurs Est, Nord et Sud, on retrouve la même structure selon l’ autorité 

parentale, mais certains profils parentaux plus spécifiques (pathologie sociale pour le secteur Sud). 

Tableau 19 : Motifs de placement et profils parentaux par secteur géographique 
L�M�N O P QSR�T�U#V W�X�T�Y�T�Z#N

SLEA Ado Est Nord Sud, � 	�
�� ?�0���
-9�4�	���	�0�> A�����
 I�[�C [#\�C I#\�C [�]�C ��	���
�> / ��> 5 > 4�ÿcþ > 5��9�
�> �¼þ 9�� @cþ�����
 , ÿ�� ���¼þ 
 ��$�*  ���C  ^I�C  �H�C
> ��4�ÿ , ÿ�4�> þ 9�;�ÿ�
�
���� ���.� ��
%
�	�> ��
�6�> þ ÿ���� 57% 68% 63%

: +�*þ � 	���
�� ��
%0����¼þ ÿ���������
 , ÿ�� ���¼þ 
 G�I�C G= �C G�F�C G= �C ��	���
�> / ��> 5 > 4�ÿcþ > 5
þ � 	���
�� ��
-����� ÿ-� ��� ÿcþ > 	�� F�\�C F# �C G.\�C F�[�C ��	���
�> / ��> 5 > 4�ÿcþ > 50�ÿ�� þ � ÿ�> þ ÿ���4��

32% ����* 29% 32%  
_a` M�P O V Q�U#W�` T�Z#N W#b�c

SLEA Ado Est Nord Sud, ÿcþ 7�	�� 	 / > �-
�	�4�> ÿ�� ������� ÿ-0�?�� � � : * 36% 32% ��2�*, ÿcþ 7�	�� 	 / > �-
�	�4�> ÿ�� ����� , ?�� � � : * 33% 30% ����*þ � 	���
�� ��
 , 
�1�4�7�> ÿcþ � > A���������� ÿ-0�?�� � +�2�* G�]�C G�[�C G�G�C
0�?�� �����8&'�.de	��%
�9 , ÿ�� 9�� 32% 22% ��"�* ��+�*  

Les prises en charge semblent un peu moins nombreuses pour le secteur Nord (notamment le suivi 

psychologique individuel). 
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_a` O Q�T�QST�ZfX�g�W�` h�T
SLEA Ado Est Nord Sud, � > 
�������4�7¼ÿ�� / � 68% 68% ��3�* 55%ÿ�> ���-
�4�	�� ÿ�> � � , ÿ�� þ > 4���� > ?�� �  � �C [. �C  �F�C  ^[�C ��	���
�> / ��> 5 > 4�ÿcþ > 5
���> 6�> , 
�1�i�> ����> 6�> ������� 57% 49% ����* 43%	�� þ 7�	 , 7�	���> � 7% ����* 19% 12%� 9�9�����4�ÿcþ > 	�� , 
�1�4�7�	�0�	cþ � > 4�� 0%

 ^[�C F�C  �]�C
 

On observe des différences entre les secteurs en ce qui concerne les relations parent(s)-enfant. En 

particulier, plus nombreux sont les enfants du secteur Sud à n’ avoir aucun contact avec leurs 

parents. Lorsqu’ il y a rencontre, ces enfants ne voient le plus souvent leurs parents que dans un 

cadre contrôlé (retour à la journée ou rencontre médiatisée). Dans le secteur Sud, un travail plus 

intensif est fait auprès des parents pour eux-mêmes. 

Tableau 20 : Relations parent(s)-équipes-enfant selon le secteur géographique 
j8T�V W#N O M�Z�Q�U#W�` T�Z#N k Q�l^m T�Z�P W�Z#N

SLEA Ado Est Nord Sudÿ���4�����4�	��¼þ ÿ�4�þ
4% 6% 11% +���*4�	���� � > ���.	��>þ 9�� 9 , 7�	���� G�C \�C F�C F�C

� ����4�	��¼þ � � "�+�* n.o�p n�q.p \�F�C
 

r�s�U.TSR�T�` T�Z�X�M�Z#N ` T
SLEA Ado Est Nord Sud7�9�
���� / ��0����¼þ 2���* $�$�* $#��* 40%� �cþ 	����.;�� ÿ=< 	���� ��9��

17% 17% 19% + : *�cÿ���
-� �-
���� 6�> 4��
13% 17% 20% �#��*� ����4�	��¼þ � � , ��� E�������9�5 ÿ�6�	�� ÿ�
�� ��0����¼þ 14% 11% 17% +�2�*  

r�` W�t�W�O V�W#b�U#` u�QSR�T�Q�U#W�` T�Z#N Q
SLEA Ado Est Nord Sud��	��

8%
 �F�C [�]�C  ���C

	���>
46% $�$�* $���* 53%, 	����.� ��
 , ÿ�� ���¼þ�������� 0�@�0���
 ��$�* 19% 17% �#��*  

En matière d’ évaluation des troubles chez les enfants, on notera une sensibilité importante des 

réponses. Si les travailleurs sociaux du secteur Sud jugent plus défavorablement les enfants, avec un 

taux de troubles sensiblement plus élevé que ceux des secteurs Nord et Sud, ce jugement n’ est pas 

partagé par les assistantes maternelles. Ces dernières mettent surtout en avant les difficultés des 

adolescents.  

Tableau 21 : Taux de troubles selon le secteur géographique 
r�W#b�ceR�TfN ` M�b�v�V T�Qfk h�` O V V T�j%b�N N T�` l

SLEA Ado Est Nord Sud
���� 	���� ��
����
9,05 8,97 8,55 ���#� ��+
���� 	���� ��
'&)( ��2�� +�� ����� : + 10,82 13,79��> 5 5 9�� ����4�� 2�� ".� �#� : � 1,92 -0,65  

On retrouve ici une nouvelle illustration de l’ influence du positionnement et des représentations des 

adultes. N’ y a-t-il surévaluation des difficultés dans certains secteurs, en lien avec un milieu 

défavorisé dont l’ enfant, même placé, conserve d’ une certaine manière les stigmates ? A l’ opposé, 

n’ y a-t-il pas chez les assistantes maternelles une appréhension plus grande face à la crise de 

l’ adolescence ? 
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Analyse des placements en fonction de leur durée 

Ce chapitre tente de faire le lien entre l’ évolution de l’ ensemble de la population qui a été 

accueillie au sein de l’ institution et les réflexions sur la durée de placement à partir des données 

sur la population de l’ étude (placements effectifs au 31/12/97). Les données sur l’ historique des 

placements fourni par l’ institution permettent de déterminer de façon précise le poids du placement 

de longue durée, à partir d’ indicateurs démographiques et dans une optique longitudinale. Ces 

résultats sont présentés en préalable à une réflexion sur les facteurs prédictifs de la sortie, qui ne 

peuvent être que partiellement traités dans le cadre de cette étude, qui décrit la situation à un 

moment donné (« coupe transversale ») sans information sur le devenir des enfants (maintien en 

placement ou retour en famille). 

��� $QDO\VH�GH�O·DFWLYLWp�GX�VHUYLFH�©�$FFXHLO�)DPLOLDO�ª�VXU�OD�SpULRGH�����������
�����(YROXWLRQ�GHV�HIIHFWLIV�DFFXHLOOLV�

La Figure 27 donne l’ évolution annuelle du nombre d’ enfants placés au 31 décembre de chaque 

année sur une période d’ observation allant de 1980 à 1997. Le constat que l’ on peut faire est celui 

d’ une grande stabilité, liée bien évidemment aux capacités d’ accueil de la structure. D’ une année 

sur l’ autre, le nombre d’ admissions, comme celui des sorties, peut fluctuer. Mais sur le long terme, 

ces variations s’ avèrent secondaires, ne débouchant pas sur une augmentation ou une diminution. 

Figure 27 : Effectifs accueillis à la SLEA : évolution 1980-1997 
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967 ������� ����� ����� �a�f� ���=� �.� ��� 54 ������� ����� �����%�.���=���
1025 ����������� ����� 57 ����� � � ���%�.���=���

427 ����� ����� ������������������������������.�����=����������� �����������  !�����=��� 8 ans  
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Sur la base d’ un modèle de population stationnaire, c’ est-à-dire une population dont l’ effectif 

accueilli à un moment donné est constant, de même que les flux d’ entrée et de sortie, on peut 

estimer la durée moyenne du placement à 8 ans. Il s’ agit bien sûr d’ une moyenne : la réalité se 

partage plutôt entre deux types de placement, l’ un à court terme et l’ autre à long terme. Ceci dit, 

cette valeur moyenne de la durée du placement a le mérite d’ indiquer que globalement, le placement 

familial à la SLEA correspond à un travail de longue durée. 

�����)OX[�G·HQWUpH�HW�GH�VRUWLH�VXU�OD�SpULRGH�����������
D�� /HV�kJHV�j�O¶HQWUpH�HW�j�OD�VRUWLH�

La Figure 28 met en parallèle deux pyramides des âges : l’ âge à l’ admission des enfants admis entre 

1987 et 1996, et l’ âge à la sortie pour les enfants sortis au cours de cette même période ¡ . 

Figure 28 : Pyramide des âges à l’admission et à la sortie (période 1987-1996) 
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Concernant les admissions, on peut voir qu’ une majorité d’ enfants sont admis avant leur 5° 

anniversaire. Pour les sorties, la situation est différente. Il y a deux tranches d’ âge où l’ on compte 

un flux de sortie plus important : autour de 18 ans d’ une part, la décharge correspondant à 

l’ accession à la majorité, entre 4 et 9 ans d’ autre part, la décharge pouvant correspondre à un retour 

au foyer ou une orientation vers une autre institution (situation moins fréquente). 

L’ opposition entre les placements à court terme et à long terme peut se lire en comparant ces deux 

pyramides, par simple lecture du poids des différentes tranches âge : 

Le flux de sorties autour de 18 ans correspond principalement à des placements à 
long terme, vu la faiblesse des admissions à l’ adolescence. 

                                                 

¡   Il ne s’ agit pas des mêmes enfants : les sorties observées sur la période 1987-1996 correspondent à des entrées dont une partie est antérieure à 
1987. 
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Les sorties entre 4 et 9 ans peuvent correspondre à des placements d’ une durée 
relativement longue (aux alentours de 5-6 ans), mais une part importante de ce flux 
correspond aux placements à court terme. 

On voit au passage l’ influence de l’ âge atteint sur la probabilité de sortie : à 4-5 
ans, on compte un nombre important de sorties, et une diminution à 6 ans, qui 
correspond à l’ entrée en CP. 

E�� $XJPHQWDWLRQ�GH�O¶kJH�j�O¶HQWUpH�

L’ âge au placement a augmenté depuis une dizaine d’ années (Figure 29). L’ âge moyen au 

placement est ainsi passé de 3,5 ans (placements de 1987) à 6,8 ans (placements de 1996). Le poids 

des différentes tranches d’ âges s’ est modifié, notamment pour les plus de 10 ans qui entre 1993 et 

1996 composent presque le quart des admissions annuelles (service d’ accueil des adolescents). Le 

poids des admissions à un âge précoce tend à se réduire. En 1987, 75% des enfants placés avaient 

moins de 4,5 ans ; en 1996 il faut monter jusque 9,5 ans pour atteindre cette même proportion…  

Figure 29 : Evolution de l’âge au placement des enfants accueillis à la SLEA - Accueil familial 
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Notons que cette évolution ne s’ accompagne pas d’ une augmentation de l’ âge à la sortie : sur la 

période 1988-1998, l’ âge moyen à la sortie oscille entre 11,5 et 14,5 ans, sans indiquer de tendance 

régulière. La durée du placement, sur le long terme, se trouve donc en diminution. 

�����'XUpH�GX�SODFHPHQW�HQ�IRQFWLRQ�GH�O·kJH�j�O·DGPLVVLRQ�
Les figures suivantes permettent de détailler les situations de sorties sur la période 1987-1996. Trois 

catégories sont distinguées en fonction de l’ âge à l’ admission ; les effectifs sont ventilés en fonction 

de la durée du placement. 

Pour les admissions avant 2 ans, on voit le poids particulier du placement jusqu'à la majorité, avec 

un risque de sortie faible (voire quasi nul) entre 10 et 15 ans révolus. Avant 10 ans, on observe un 

effectif d’ une dizaine de sorties par année d’ âge, les sorties entre 5 et 9 ans correspondant déjà à des 

placements à long terme : 
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Figure 30 : Durée du placement familial des enfants admis avant 2 ans 
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A l’ opposé, les admissions à partir de 6 ans correspondent pour la plupart à des placements à court 

terme. C’ est dans l’ année même suivant la date du placement que le risque de sortie est le plus 

élevé : 

Figure 31 : Durée du placement familial des enfants admis à partir de 6 ans 
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Entre ces deux situations extrêmes, il y a une situation intermédiaire, où les placements à court 

terme et à long terme semblent de poids comparable : 

Figure 32 : Durée du placement familial des enfants admis entre 2 et 5 ans 
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Ces observations laissent à penser que la durée du placement est pour partie inversement 

proportionnelle à l’ âge à l’ admission. Plus l’ enfant est admis à un âge avancé, plus il aurait de 

chance de quitter rapidement le placement. Pour les enfants admis à un âge précoce, il s’ agirait 

surtout de placement à long terme, avec toutefois une probabilité non négligeable de retour à court 

terme. En fait, une approche en longitudinal du maintien dans l’ institution permet de nuancer ces 

grandes lignes. Quel que soit l’ âge au placement, la possibilité de retour en famille est importante. 

Mais après une certaine durée de placement (3 ans), il conduit à un effectif d’ enfants maintenus en 



� $QDO\VH�GHV�SODFHPHQWV�HQ�IRQFWLRQ�GH�OHXU�GXUpH�

 Page 56 

placement variable en fonction de l’ âge au placement : 75% des enfants admis entre 0 et 2 ans, 60% 

des enfants admis entre 3 et 10 ans et 45% des enfants admis après leur 11ème anniversaire. 

��� &RPSDUDLVRQ�VHORQ�OD�GXUpH�GH�PDLQWLHQ�GDQV�OH�SODFHPHQW�
Les résultats précédents montrent que si l’ âge au placement est une donnée importante, ayant son 

rôle dans le maintien du placement, et influe sur l’ adaptation des projets, il ne peut à lui seul 

constituer une prédiction efficace. 

�����'LIILFXOWpV�PpWKRGRORJLTXHV�
La comparaison « plus de 5 ans » / « moins de 5 ans » de maintien dans le placement reste délicate, 

comme le montre le tableau suivant, étant donné les différences d’ âge entre les deux groupes, qui 

gênent la lecture, en particulier pour les parcours scolaires et les prises en charges éducatives. 

Tableau 22 : Ages et durée de placement 
¼#½�¾ ¿�ÀS¼�ÀeÁ�Â Ã�Ä�À#Å�À#Æ�Ç

1° quartile 2° quartile 3° quartile 4° quartile
25% 25% 25% 25%¼#½�¾ ¿�ÀS¼�ÀeÁ�Â Ã�Ä�À#Å�À#Æ�Ç È�É ÊfÃ#Æ�Ë Ê�É ÌSÃ#Æ�Ë Ì�É Í�ÈSÃ#Æ�Ë Í�È�É Í�ÎSÃ#Æ�Ë

durée moyenne du placement 0,8 3,1 7,6 13,4
âge actuel moyen 8,2 9,3 10,8 15,6

âge moyen au placement 7,4 6,2 3,2 2,3  

Afin de permettre une comparaison fine, deux groupes ont été constitués en fonction de l’ ancienneté 

du placement et de l’ âge actuel : pour chaque âge, les enfants sont ventilés dans le sous-groupe 

« placements les plus récents » lorsque la durée de placement est inférieure à la durée moyenne de 

la classe d’ âge, ou dans le groupe « placements les moins récents » lorsque la durée de placement 

est supérieure. La figure suivante résume les caractéristiques démographiques de ces deux groupes. 

Figure 33 : Constitution de deux groupes selon la durée de placement 
Â À�ËSÁ�Â ½�ËS¾ ¿�Ä�À#Æ�Ç Ë Ï#Ï#Ï Ð Â Ã�Ä�À#Å�À#Æ�Ç Ë Ñ#Ñ#Ñ Â À�ËSÅ�Ò#Ó Æ�ËS¾ ¿�Ä�À#Æ�Ç ËÍ�Ô�Î Æ�Ò#Å�Õ�¾ ÀS¼�Ö À#Æ�× Ã#Æ�Ç Ë Ê�Ê�Ø

¼#½�¾ ¿�ÀeÅ�Ò�Ù�À#Æ�Æ�ÀS¼�ÀeÁ�Â Ã�Ä�À#Å�À#Æ�Ç
2,5 tous âges confondus 9,0
0,8 enfants de 0 à 4 ans 2,2
1,7 enfants de 5 à 9 ans 5,9
2,3 enfants  de 10 à 14 ans 10,4
4,9 enfants de 15 ans et plus 14,8Ú�Û�À�Ë
10,8 âge moyen à l'enquête 11,1
8,3 âge moyen au placement 2,0
23% temps passé à la SLEA (durée placement / âge) 81%  

Les deux groupes ont de par leur mode de constitution une structure par âge identique (11 ans en 

moyenne, 25% ayant moins de 7 ans et 25% plus de 14½ ans). En moyenne, pour les placements les 

moins récents, l’ admission de l’ enfant à la SLEA Accueil Familial est intervenue vers son 2ème 

anniversaire, l’ enfant ayant passé les 4/5èmes de son existence dans l’ institution. Pour les placements 
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les plus récents, l’ admission se situe en moyenne vers 8½ ans, l’ enfant ayant passé pour l’ instant 

seulement un quart de son existence dans l’ institution. 

Les motifs de placement se retrouvent avec des ordres de grandeur comparables dans les deux 

groupes. L’ incapacité à assurer les soins vitaux (défauts de soins ou carences éducatives graves) est 

toutefois plus fréquemment mentionnée dans le groupe des placements les moins récents : ce 

résultat est sans doute à mettre en relation avec leur âge précoce au placement, l’ insuffisance de 

soins de la part des parents prenant une dimension particulière. 

Figure 34 : Motifs de placement selon la durée de placement 
Â À�ËSÁ�Â ½�ËS¾ ¿�Ä�À#Æ�Ç Ë Ï#Ï#Ï Ð Â Ã�Ä�À#Å�À#Æ�Ç Ë Ñ#Ñ#Ñ Â À�ËSÅ�Ò#Ó Æ�ËS¾ ¿�Ä�À#Æ�Ç ËÅ�Ò�Ç Ó × Ë�¼�ÀeÁ�Â Ã�Ä�À#Å�À#Æ�Ç

29% problèmes économiques, logement 31%
20% désintérêt des parents 16%
60% incapacité à assurer les soins vitaux 80%
35% troubles mentaux des parents 49%
48% troubles de la relation parent(s)-enfant 52%
25% maltraitance 28%
54%

Á�Â Ã�Ä�À#Å�À#Æ�ÇaÃ#Æ�Ç ¿#¾ Ó À#½�¾
29%  

Parmi les placements les plus récents, plus d’ une fois sur deux il y a mention de placement avant 

l’ admission à l’ Accueil Familial (accueil provisoire ou garde). Cette relative homogénéité dans les 

motifs de placement et le constat, soit d’ un placement précoce, soit d’ antécédent en cas de 

placement tardif, nous permettent de supposer que ces deux situations ressortent en partie des 

contextes similaires quant aux difficultés socio-familiales et éducatives. 

�����9DULDEOHV�VLJQLILFDWLYHV�VHORQ�O·DQFLHQQHWp�GX�SODFHPHQW�
Entre ces deux groupes, les situations juridiques, les profils parentaux, les relations parent(s)-

enfants s’ avèrent différentes : dans l’ interprétation de ces différences, il faut garder à l’ esprit que 

notre approche est rétrospective. Dans nos résultats, on ne peut qu’ identifier des corrélations entre 

certains critères et la durée de placement déjà écoulée. Seul un suivi prospectif des placements 

permettrait de déterminer les facteurs favorisant ou prévenant le retour en famille. 

D�� 6LWXDWLRQ�GHV�SDUHQWV�

Dans les deux groupes, on observe une même proportion d’ enfants dont la mère vit seule (environ 

50%) et pour lesquels il y a conflit dans le couple parental (environ 75%). On note une légère 

différence quant aux parents présents, avec un peu plus d’ enfants orphelins parmi les durées de 

placements les plus courtes (6% de mères et 9% de pères décédés, contre 4% et 3% pour les 

placements les plus longs) et un peu plus de parents absents ou inconnus pour les durées de 

placements les plus longues (13% des mères et 39% des pères, contre 9% et 23% pour les 
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placements courts). Dans les deux groupes, l’ autorité parentale reste pour la plupart des cas soit à la 

mère, soit aux deux parents, ce deuxième cas de figure étant toutefois moins fréquent (28%) pour 

les placements anciens. 

Figure 35 : Autorité parentale selon la durée de placement 
Â À�ËSÁ�Â ½�ËS¾ ¿�Ä�À#Æ�Ç Ë Ï#Ï#Ï Ð Â Ã�Ä�À#Å�À#Æ�Ç Ë Ñ#Ñ#Ñ Â À�ËSÅ�Ò#Ó Æ�ËS¾ ¿�Ä�À#Æ�Ç ËÃ#½�Ç Ò#¾ Ó Ç ¿eÁ�Ã#¾ À#Æ�Ç Ã#Â À

40% mère 49%
7% père 6%
40% deux parents 28%
5% tutelle, DAP, art.350 10%
8% enfant majeur 8%  

E�� 3URILOV�DFWXHOV�GHV�SDUHQWV�

Les deux groupes se distinguent selon deux critères du profil médico-psychosocial maternel : la 

pathologie sociale et le fait que la mère a connu un placement ou une séparation dans son enfance 

ou son adolescence (Figure 36). Ces deux facteurs apparaissent significativement plus fréquents 

parmi les placements anciens. Peuvent-ils être considérer comme des facteurs participant à une 

logique de maintien dans le placement ou d’ un biais de repérage, lié à une meilleure connaissance 

des situations familiales ? Il faut également considérer l’ effet lié au cumul de facteurs parentaux, 

également significativement différent entre les deux groupes, indiquant des profils parentaux plus 

complexes pour les placements ayant les durées les plus longues. Notons que ces différents résultats 

se retrouvent lorsqu’ on s’ intéresse au profil paternel (Figure 37). La question de la pathologie 

sociale et du cumul avec la pathologie mentale a été développée précédemment. (« Impact de la 

pathologie maternelle »). L’ expérience du placement pour la mère (ou le père), plus fréquente dans 

le groupe des placements anciens (45% vs. 25%), pose la question de représentations parentales 

négatives, tant du point de vue des parents que des équipes, stigmatisant par là même certaines 

situations et pouvant conduire à un certain fatalisme du placement. 

Figure 36 : Durée de placement et profil médico-psychosocial actuel des mères 
Â À�ËSÁ�Â ½�ËS¾ ¿�Ä�À#Æ�Ç Ë Ï#Ï#Ï Ð Â Ã�Ä�À#Å�À#Æ�Ç Ë Ñ#Ñ#Ñ Â À�ËSÅ�Ò#Ó Æ�ËS¾ ¿�Ä�À#Æ�Ç ËÁ�¾ Ò�× Ó Â�Å�¿�¼#Ó Ä�Ò�É Á�Ë�Ù�Ä�Ü�Ò�Ë�Ò�Ä�Ó Ã#Â�¼�ÀeÂ ÃeÅ�Ý#¾ ÀfÞ ß)à#á�â�á�ã

25% 1-problèmes de santé physique 24%
27% 2-pathologie sociale 45%
38% 3a-troubles psychologiques, dépression 31%
38% 3b-troubles psychiatriques 44%
25% 4-mère ancienne placée ou séparée 43%
1,52 nombre moyen de facteurs de risque (max=4) 1,88  

Figure 37 : Durée de placement et profil médico-psychosocial des pères 
Â À�ËSÁ�Â ½�ËS¾ ¿�Ä�À#Æ�Ç Ë Ï#Ï#Ï Ð Â Ã�Ä�À#Å�À#Æ�Ç Ë Ñ#Ñ#Ñ Â À�ËSÅ�Ò#Ó Æ�ËS¾ ¿�Ä�À#Æ�Ç ËÁ�¾ Ò�× Ó Â�Å�¿�¼#Ó Ä�Ò�É Á�Ë�Ù�Ä�Ü�Ò�Ë�Ò�Ä�Ó Ã#Â�¼#½SÁ�Ý#¾ ÀfÞ ß)à�Ê�Î#Í�ã

15% 1-problèmes de santé physique 15%
30% 2-pathologie sociale 40%
19% 3a-troubles psychologiques, dépression 23%
6% 3b-troubles psychiatriques 12%

4-placement ou séparation dans l'enfance
0,80 nombre moyen de facteurs de risque (max=4) 1,17  
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Notons également que les problèmes de santé mentale n’ apparaissent pas différents sur un plan 

statistique. Que le placement soit récent ou non, près de quatre enfants sur dix sont concernés par un 

trouble psychiatrique chez la mère, et près des trois quarts par un problème psychiatrique ou 

psychologique. 

F�� 5HODWLRQV�SDUHQW�V��HQIDQWV�HW�WUDYDLO�GHV�pTXLSHV�DXSUqV�GHV�SDUHQWV�

En ce qui concerne les relations parent(s)-enfant pendant le placement, les configurations sont très 

différentes d’ un groupe à l’ autre (Figure 38). La rencontre des parents, la plupart du temps au 

domicile parental avec droit d’ hébergement, est la situation prépondérante parmi les placements 

récents. Dans le groupe des placements anciens, les situations sont plus diversifiées : si près des ¾ 

des enfants rencontrent leurs parents, il existe le plus souvent une limite à la rencontre (pas de droit 

d’ hébergement, médiatisation). 

Figure 38 : Durée de placement et relations parent(s)-enfant 
ä å�æSç�ä è�æSé ê�ë�å#ì�í æ î#î#î ï ä ð�ë�å#ñ�å#ì�í æ ò#ò#ò ä å�æSñ�ó#ô ì�æSé ê�ë�å#ì�í æé å#ä ð�í ô ó#ì�æSç�ð#é å#ì�í õ æ�ö ÷ å#ì�ø ð#ì�í

6% aucun contact 18%
3% courrier, téléphone 7%
91% rencontre 74%í ù#ç�åSú�åeé å#ì�ë�ó#ì�í é åfõ æ�ô�é å#ì�ë�ó#ì�í é å�ö
73% retour avec hébergement 40%
10% retour à la journée 32%
17% médiatisation 28%ç�å#é ë�å#ç�í ô ó#ì�ú�å�æ�ë�ó#ì�í ð�ë�í æ�õ æ�ô�é å#ì�ë�ó#ì�í é å�ö
69% favorables 61%
18% défavorables 19%
14% sans opinion 19%í é ð�û�ð#ô ä�ð#è�ç�é ü�æ�ú�å�æSç�ð#é å#ì�í æ
9% non (ou pas de parents) 22%
65% oui 54%
47% pour les parents eux-mêmes 24%  

Curieusement, l’ appréciation portée par les équipes quant à la qualité des contacts parent(s)-enfant 

apparaît comparable entre les deux groupes. Il est possible que les perceptions portent sur deux 

dimensions différentes (importance du maintien du lien, notamment lorsque celui ci est encadré, 

absence de perturbations autorisant un retour de l’ enfant chez les parents). Quoiqu’ il en soit, les 

jugement favorables portés dans une majorité de cas renforcent l’ idée d’ une gestion différente de la 

relation. Et pour les placements récents, le travail des équipes auprès des parents pour eux-mêmes 

est plus fréquent (près d’ un enfant sur deux est concerné), indiquant une intensité du message en 

direction des parents de nature différente. 

Le suivi des parents par ailleurs confirme les résultats fournis par les profils parentaux : entre les 

placements récents et les placements anciens, le suivi social apparaît différent. Le poids des suivis 

psychiatriques, notable, est comparable d’ un groupe à l’ autre (un enfant sur cinq est concerné). 
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Figure 39 : Suivi extérieur des parents selon la durée de placement 
ä å�æSç�ä è�æSé ê�ë�å#ì�í æ î#î#î ï ä ð�ë�å#ñ�å#ì�í æ ò#ò#ò ä å�æSñ�ó#ô ì�æSé ê�ë�å#ì�í æç�ð#é å#ì�í æ�æ�è�ô û#ô æSç�ð#é=ð#ô ä ä å#è�é æ

74% suivi éducatif (AEMO, OMO) 63%
30% suivi social 46%
17% suiv psychiatrique 20%  

G�� 6FRODULWp��FRPSRUWHPHQWV�HW�SULVH�HQ�FKDUJH�

Nous mettrons en relation la situation scolaire des enfants, la prise en charge thérapeutique pendant 

le placement et la perception des troubles chez l’ enfants par les adultes. Les constats sont les 

suivants : 

Une fraction plus importante des placements anciens concerne des enfants 
présentant un handicap important. Près du quart est passé par une filière scolaire 
médicalisée ou spécialisée (contre 13% parmi les placements récents). Ceci 
explique également une proportion globale plus importante de retard scolaire à 
l’ admission. 

Si l’ on ne retient que les enfants scolarisés dans les filière normales de l’ éducation 
nationale, la situation en matière de retard scolaire n’ est pas différente d’ un groupe 
à l’ autre. 

Les enfants placés depuis longtemps ont eu une prise en charge éducative (aide 
scolaire particulière) et thérapeutique (suivi psychologique, rééducation 
psychomotrice) plus soutenue. Si l’ on s’ intéresse aux seuls enfants scolarisés dans 
les filières normales de l’ éducation nationale, ces différences persistent, sauf pour 
la rééducation psychomotrice, alors très peu fréquente. 

Globalement, les travailleurs sociaux comme les assistantes maternelles ne 
perçoivent pas plus de troubles dans un groupe ou dans l’ autre, que l’ on compare 
les deux groupes dans leur totalité ou seulement le sous-ensemble des enfants qui 
ont toujours été maintenus dans les filière scolaires normales. 

Figure 40 : Durée de placement, scolarité, prise en charge et taux de troubles 
ä å�æSç�ä è�æSé ê�ë�å#ì�í æ î#î#î ï ä ð�ë�å#ñ�å#ì�í æ ò#ò#ò ä å�æSñ�ó#ô ì�æSé ê�ë�å#ì�í ææ�ë�ó#ä ð#é ô í ê

60% retard à l'admission (N=180) 91%
20% redoublement pendant le placement (N=370) 42%
13% passage en IME, CLAS 25%
7% actuellement en IME, CLAS 14%å#ì�ø ð#ì�í æ�å#ì�ø ô ä ô ü#é åSæ�ë�ó#ä ð#ô é åeì�ó#é ñ�ð#ä å
36% pas de retard 41%
46% un an de retard 41%
19% deux ans de retard 18%ç�é ô æ�åSå#ì�ë�ý�ð#é þ�å
7% aide scolaire particulière 21%
35% suivi psychologique individuel 48%
17% orthophonie 19%
3% rééducation psychomotrice 12%
50% aucune prise en charge 40%
10% prise en charge ponctuelle 8%
12% régulière, terminée 17%
28% prise en charge actuelle 35%
2% plusieurs prises en charges 10%í é ó#è�ÿ�ä å�æ�ë�ý�å��fä � å#ì�ø ð#ì�í
55% troubles affectifs 61%
49% troubles du comportement 51%
8% troubles du comportement graves 17%
10,2 taux Rutter selon les TS 10,9
12,7 taux Rutter selon les AM 13,4  
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On peut penser que l’ effort de prise en charge, notamment sur le plan scolaire, trois fois plus 

fréquent dans le cas des placements anciens, participe au maintien des enfants dans le cursus de 

scolarisation normale, compte tenu des difficultés psychosociales parentales, perceptibles également 

au travers des modalités de rencontres. 

Sur le plan psychologique, les perceptions peu différentes entre placements récents et placements 

anciens sont à mettre en relation avec un taux de prise en charge plus élevé des placements anciens 

(48% de suivi psychologique individuel vs. 35%) ; cet effort reste notable pour les enfants 

maintenus dans les filières normales (49% vs. 37%). 

En résumé, il est difficile d’ établir une relation de cause à effet entre les soins et les situations 

scolaires et comportementales des enfants ; mais le placement familial a protégé ces enfants face au 

poids des facteurs de risque parentaux. 

��� &RQFOXVLRQ�
L’ enquête ne permet pas, à travers les outils utilisés et ses objectifs initiaux, d’ appréhender le 

problème du retour en famille, notamment pour des situations sans facteurs de risque notables qui 

auraient perduré. Le repérage statistique de sous-groupes correspondant à tels placements de longue 

durée reste une approche trop fine : les chiffres traduisent avant tout les tendances lourdes du 

placement familial. Afin d’ élaborer une discussion sur ce thème, qui doit nécessairement intégrer 

une approche qualitative, respectant la singularité des situations et bénéficiant donc de la 

connaissance des professionnels, nous avons restitué un document à chacun des référents. Ce 

document consiste en un retour à l’ information de base, mise en forme selon les différents axes 

analysés dans ce rapport (durée du placement, impact de la pathologie maternelle, contexte familial, 

relations avec les parents, troubles socio-scolaires). Ce support de travail devrait permettre 

d’ engager une réflexion prenant en compte des critères non retenus lors de l’ élaboration du 

questionnaire et focalisée sur la recherche de cas typiques pouvant éclairer sur les mécanismes du 

maintien en placement familial (évaluation de situations plus ou moins graves en début de 

placement, évolution des situations, travail spécifique sur le retour en lien avec les juges, 

justification de la prolongation du placement). 
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Synthèse et perspectives 

��� 6\QWKqVH�GHV�SULQFLSDX[�UpVXOWDWV�
Cette étude avait pour objectif de décrire la situation scolaire et comportementale des enfants et 

adolescents, les prises en charge et le travail institutionnel d’ accompagnement. Parmi les traits les 

plus caractéristiques, on retiendra : 

• Une population admise précocément, 40% ayant déjà connu un placement antérieur, la 

moitié des enfants étant placés depuis plus de 5 ans. 

• Une multiplicité des motifs d’ admission, autour des troubles de la relation parent(s)-

enfants, avec une diversité dans la gravité des problèmes familiaux, autour de deux 

composantes principales dans le profil parental : la pathologie sociale et/ou la pathologie 

psychiatrique. 

• Près de 4 enfants sur 10 présentent des problèmes affectifs et comportementaux. Plus de 

la moitié d’ entre eux ont des troubles du comportement (particulièrement les 8-11 ans), 

en lien avec la pathologie maternelle. 

• Des difficultés scolaires accusées pour 10% d’ enfants présentant des handicaps, situation 

classique dans le cadre des PFS. Pour les autres enfants, le retard scolaire est réel, 

notamment dans le secondaire, avec cependant un maintien dans les filières normales de 

scolarisation. 

Sur le plan des prises en charge : 

• Une bonne cohérence dans la perception des difficultés comportementales des enfants 

entre travailleurs sociaux et assistantes maternelles, avec toutefois des contradictions chez 

ces professionnels, en grande partie attribuables au rôle et à la place de chacun, qui 

mériteraient d’ être mieux explicitées dans la mesure où elles trouvent leur expression 

dans certaines situations d’ accompagnement. 

• Une bonne réponse aux besoins de prise en charge, en lien avec les handicaps, les 

problèmes de santé et les difficultés socio-scolaires, relativement indépendantes des 
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profils parentaux. On compte environ un tiers de suivi actuel, et un quart de suivi parmi 

les admissions récentes. 44% des enfants n’ ont pas de prise en charge ; ce sont ceux qui 

présentent le taux de troubles le plus faible. 

• Un maintien important des rencontres parent(s)-enfant, avec toutefois un encadrement 

important, témoignant de situations parentales difficiles. Un travail intensif est réalisé 

auprès des parents dans les premiers de l’ admission, ainsi qu’ auprès des parents ayant de 

graves problèmes de santé mentale. Plus de la moitié des enfants ont des parents suivis 

par d’ autres équipes. En cas de pathologie sociale seule, si on constate un taux de troubles 

de comportement élevé chez les jeunes, on note un moindre travail des équipes en 

direction des parents. 

• En cas de placement de longue durée, l’ effort de prise en charge thérapeutique et 

éducative participe au maintien des enfants en filières scolaires normales, compte tenu de 

la lourdeur des handicaps psychosociaux parentaux. Le maintien dans le placement 

jusqu'à la majorité concerne plus de la moitié des enfants admis avant 2 ans. Et 

globalement, au regard de l’ activité des deux dernières décennies, le placement à la SLEA 

se situe dans le long terme. Le lien entre l’ ancienneté du placement et le cumul des 

facteurs de risque parentaux est net, ainsi que la pathologie sociale parentale seule. Mais 

il faut rester prudent quant à la portée de ces résultats, toute corrélation avec l’ ancienneté 

du placement ne pouvant s’ interpréter comme un facteur de pérennisation du placement. 

��� 5HFRPPDQGDWLRQ�
Un bilan initial, correspondant à une évaluation de l’ état de santé et du développement psychosocial 

de l’ enfant, serait nécessaire, étant donné la durée du placement et la lourdeur des prises en charge 

ultérieures. 

Nos analyses ont démontré que la mention d’ un suivi sur le plan éducatif et/ou thérapeutique est 

fortement corrélée à l’ existence de troubles comportementaux, repérables au moyen d’ un outil 

standardisé. L’ initiation, la prolongation de telles prises en charge pourraient faire l’ objet d’ un 

enregistrement systématisé, à des fins de gestion du travail institutionnel. De la même façon, sur le 

plan scolaire, le passage par une filière particulière, spécialisée ou médicalisée, se révèle un 

indicateur spécifique de « handicaps » présentés par un sous-ensemble d’ enfants. Egalement, la 

médiatisation des rencontres est un indicateur immédiat qui témoigne des dysfonctionnements 

parentaux et du danger de la relation. Ces indicateurs sont discriminants, comme nos analyses ont 
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pu le montrer. Ils présentent l’ intérêt d’ être synthétiques, ciblant des niveaux différents de 

difficultés, et pouvant s’ articuler entre eux. A la différence de données ciblées sur les familles elles-

mêmes (antécédents, pathologies, etc.) et les enfants (diagnostics précis), qui stigmatiseraient les 

personnes, ces indicateurs sont directement liés à l’ activité de prise en charge par l’ institution, et 

peuvent figurer dans des tableaux de bord réactualisables. 

��� 3HUVSHFWLYHV�
A partir des données recueillies, pour apprécier l’ influence de facteurs autres que l’ âge sur la durée 

du placement, facteurs exogènes comme la présence de handicap, la situation parentale ou les motifs 

du placement, facteurs internes comme l’ effet des prises en charge et du travail sur la relation, il 

existe un biais méthodologique difficile à contourner : les enfants sont tous en situation de 

placement et on ne sait ce qu’ il adviendra des enfants récemment admis. Lesquels, dans 3 ou 5 ans, 

seront encore placés et lesquels seront sortis ? En l’ état actuel, nous disposons d’ une description de 

la population prise en charge au 31 décembre 1987. Ces données de type transversal obligent à 

analyser la durée du placement selon un angle rétrospectif (ancienneté dans le placement) ; âge à 

l’ admission, âge actuel et durée du placement sont mécaniquement corrélés. 

L’ enregistrement des sorties à venir permettrait d’ identifier parmi les 200 enfants admis depuis 

moins de 5 ans lesquels auront été placés à court terme, ce qui autoriserait alors une étude sans biais 

des caractéristiques liées à une sortie précoce, et de mettre en balance l’ influence de ces différentes 

caractéristiques afin de mieux préciser les facteurs prédictifs de la sortie. L’ ampleur du travail de 

collecte réalisé trouverait une valorisation supplémentaire dans cette perspective de suivi. L’ étude 

qualitative menée actuellement par l’ institution sur les jeunes quittant la SLEA pourrait affiner les 

résultats d’ une modélisation quant aux facteurs prédictifs de la sortie. 
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